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PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE I

DEPENSES COURANTES

SECTION 31

ADMINISTRATION GENERALE

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01. - Crédit provisionnel destiné à couvrir, fJOur tout
le budget, les charges résultant de l'augmentation éve1lt1felle

de l'indice des !Jrix à /,1 consommation et de la jJrogrilm-
mation sociale.

CLISsific,afoll écollolniqw!
(En millions de

1983 1982
francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

ART. 01.02. - DéjJenses
Education emploi.

de toute /latme relatives à la cellule

Cldssitiültion économique
(En mi11ions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de J'article 59bis, § 1, 2°, de la Constitution.

CHAPITRE I

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du lJcrsonnel actif et CH diSjJO-
nibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations 1;0111'fonctions supé-

rieures et pour fonctiol!s spéciales, les indemnités pour

accident du tml'ail - en ce comlnis le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime

en cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personne! temporaire ou auxiliaire, accidenté
en service).

Classification économique
(En millions de

1983 1982
francs)

19R1

01 Non ventilé

Application de

0,1
§ 2, 2", de hl'article 59his, Constitution.

ART. 11.04.
personnel

Allocations généralement
de la Communauté fra11çaisc.

quelconques

( 3 ) 4 - IV - N° 1

(:lassijiculion économiqIte

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59 bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. Il.OS. - DélJenses diverses de
les achats de biens jJatrimoniaux.

service social, autres que

(..:lassificiltion économique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

ART. 11.10. - Remboursement à l'Office national de l'Emploi
des rémunérations payées à des chômeurs mis au travail.

Classification économique:
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2°, de la Constitution.

0,3

§ 2. Achats de bie1ls non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Fraisde justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de la
Communauté française. - Rémunération d'exlJerts étran~
gers à l'administration et prestations de tiers (y compris
les dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures).

Classificiltion économique
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

OJ Non ventilé

Application de l'article 59bis,

0,1

§ 2, 2°, de la Constitution.

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec

l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énergétiques - et dépenses d'entretien. - Fournitures de
biens et services: frais de bureau, transport, impôts, rétri~
butions, publications du départemc1lt, formation profes-

sionnelle, habillement et autres dépenses d'administration.

Cl<1ssifiwtÙm économique:
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

ART. 12.0.1.- Crédits relatifs à la consommation énergétique.

Classification économique

(En millions de

198.1 1982
francs)

1981

{1Il 01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, § Constitution.

0,1

2, 2°, de la
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ART. 12.04. ~ Location d'installations mécanografJhiques.

Classification économique:
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59 bis, § 2, 2", de 13 Constitution.

ART. 12.05. ~ Indemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française {Jour charges réelles

et dégâts matériel, ainsi que les frais de tranSIJOrlafférents
aux voyages de service (y comj;ris l'intervention de Iil
Communauté franf:aise-e111fJloyeur dans le prix des

abonnements sociaux).

Classification économique:

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application dc l'article 59bis, § 2, 2", de la ConstitUtion.

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des dÙ1ers scrutees

du département (en ce compris les loyers, rétributions ct
indemnités dus à la Régie des Bâtiments. - Impôts grevilnt

les bâtiments, propriété de la Communauté franr(1Ïse Olt
loués par lui, en ce compris le remboursement d'impôts à

la Régie des Bâtiments.

Classification économique:
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la ConstÎtution.

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures lJour l'amé~
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagements,
dégâts locatifs; ces derniers éventuellement relatifs à des
années budgétaires antérieures, etc).

Classification économique
(En millions de

198.1 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la ConstitUtion.

ART. 12.18. - Travaux d'entretien à charge de la Commu~
llauté française-propriétaire exécutés à l'intervention du
Fonds des Bâtiments scolaires de l'Blat (y com!Jris les
d(~1Jenses des années budgétaires antérieures).

Classification économique:

(En millions de

1983 1982

francs)

J981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2", de la Constitution.

( 4 )

CHAPITRE IJ1

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfcrts tic rcvenus aux ménages

ART. 33.01. - IndenmitL;s diverses à des tiers devant découler

de l'engagement de la responsabilité de la Communauté

fr':l1l(aise à l'égard d'actes commis par ses organes et ses
j;réposés (exceptionnellement dépenses des années budgé-

taires antérieures).

(,'ldssificatÙJ/1 économique

(En millions de

198.1 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Applit.:ation de l'article S9bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 33.02. - Secours aux veuves

et des Sill'tmts dans je fJesoin.

et aux familles des artistes

('lassification économique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

0] Non ventilé 0,1

Applit.:atioll Je l'artide S9his, § 2, 2", de Ja Constitution.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLlC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Quote-part dans les frais de fonctionnement de

l'lnstitut géograflhique national.

Classificil60n économiquc

(En miHions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés

ART. 43.20. - f'rais de délJlacement en matière d'accidents du

trm'dil . persOIlIlel de l'enseignement officiel subventionné
et personnel des anlres lJsycho-médico-sociaux officiels
subuentionnds, dont Id n;munération est à charge de la
Commullauté française.

Classification Ù:r)}lomiqne

(En millions de

1983 1982
francs)

1981

01 Non ventilé O,J

Arp1ication de l'article S9bis, § 2, 2", de la Constitution.



Transferts de revenus à l'ensdgnement libre

ART. 44.20. - Frais de déplacement en matière d'accidents du
travail personnel de l'enseignement libre subventionné et
personnel des centres psycho-médico-sociaux libres subven-
tionnés, dont la rémunération est à charge de la Commu-
Ilaulé française.

CI,1Ssificiltion économique
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

SECTION 32

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

CHAPITRE
°

1

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01. - InteruentÎon de 1,1 Communauté française pour

la formation d'animateurs et la jJromotion culwrelle, dans
le cadre des activités socioCt1lturelles et sportives (semillne
de cinq jours).

Cldssification économique
(En millions de
1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2<>,de Ja Constitution.

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du jJCrs0111leiactif et en disjJo-
nibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
jJersonnel auxiliaire, les allocations !Jour f()1lctions supé-

rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accident du trillhÛl - el! ce compris le jJaiemcnt de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime
en cas de décès ~ ainsi que les rhnuru!rations ou salaires
réduits du personnel temporaire Oll auxiliaire, accidenté
cn service).

Classification économique:

(En mi1lions de
]983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé

Application de l'article S9bis, § 2,

0,1

2", de la Constitution.

ART. 11..04.

personnel
- Allocations généralement
de la Communauté française.

(En millions de
1983 1982

francs)

1981

quelconques

Classification économiquc :

01 Non ventilé 0,1

( 5 ) 4-IV-N"1

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats el' des médeÔns. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratiues

et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et de

séjour des personnes étrangères aux administrations de la

Communauté frrmç,Ûse. - Rémunbation d'experts étran-
gers à l'administration et jJrestations de tiers (y compris
les défJenses afférentes aux années budgétaires antérieures).

CL1ssificdliol! économiquc

(En millions de

1983 1982

francs)
1981

Dl Non ventilé 0,1

Application de l'article 59FJis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapjJort avec

l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énergétiques - et déj}enses d'entretien. - fournitures de

biens et services frais de bureau, transport, impôts, rétri-
bl/tions, publications du département, fnrmation profes-

sionnelle, habiUement et autres dépenses d'administration.

Classific<ltion économique:

(En minions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.03. - Crédits relatifs à la consommati011 énergétique.

ClassificatioJl économiqul'

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non venriJé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

ART. 12.04. - l.ocatioJ/ d'installatio1lS mécanographiques.

Cf,lssifiwtir)f[ émnomiqllc
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

au

ART. 12.05. - Illdemllités gJnéralemwt quelconques au
personnel de la Communauté française pour charges réelles

et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux l'oyages de service (y c011lj}ris l'intervention de la
Communauté française-employeur dans le tnix des
abol/nements sociaux).

Classification économique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'atticle 59bis, § 2, 2", de la Constitution.
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ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des divers services

du département (en ce compris les loyers, rétrihutiolls et
indemnités dus à la Régie des Bâtimcnts). - Jmf)()ts grevant

les bâtiments, J}ropriété de la Communauté française ou
loués par lui, en ce compris le remboursement d'impôts à
la Régie des Bâtiments.

Classification économique
(En millions de

198.1 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59 bis, § 2,

0,1

2'" de Ja

francs)
1981

Constitution.

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures poltr l'amé-
nagement de /louveaux locaux, frais de déménagements,
dégâts locatifs; ces derniers éventuellement relatifs à des
années budgétaires antérieures, etc.).

ClassifioltioJ/ économique:
(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé

Application de l'article S9bis,

0,1

§ 2, 2", de la

ART. 12.20. - Distributions de prix,
scolaires, manifestations éducatives,
publicité.

francs)

1981

Constitution.

L'oyages et excursions

frais de propagande ct

Classification éconumique
(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, §

0,1

2, 1", de la

ART. 12.21. - Assurance des élèves (y

des années budgétaires antérieures).

francs)

1981

Constiultion.

compris les dépenses

Classification économique:

(En millions de

198.1 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59his, § 2,

0,1

2", de la

francs)

1981

Constitution.

ART. 12.22. - Remboursement des frais de transport des
élèves (loi du 29 mai 1959) (y compris exceptionnellement
les dépenses des années budgétaires antérieures).

Classification économique:
(En mi1Iions de

1983 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis,

0,1

§ 2, 2", de la

ART. 12.23. - Achats de matières
accessoires destinées à des fins

premières et

didactiques.
de four1litures

Classification économiquc

(En millions de

198.1 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis,

0,1

§ 2, 2", de la

francs)

1981

Constitution.

francs)
198]

Constitution.

( 6 )

ART. 12.24. - Délivrtll1cc gr,ltllite dl' liures et obiets classiques.

(:tdssi/icdl;Of] (;(01wmiqllc

(En millions de

1983 1982

franc;)
]981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, \ 2, 2", de Ja Constitution.

ART. 12.25. - Il1tc1'1Iats de l'enseignc;nent de l'Etat, illtcn'cll-
fions de la Comt1ll1llauté /ral!çaise dans les frais de pensioll

dcs enfants dont les IJarents n'ont pas de résidence fixe.
(En millions de francs)

1981 19H2 1981(:I,lssifiùltiO/l économique

01 Non vcntill' 0,1

App1ic1tion de l'artic!c 59his, § 2, 2". de Ja Constitution.

ART. 12.26. - Rétributioll des
midi dans les étahlissements

prestatIOns de sUI"IJeillancc dr

de l'Etcl!.

(,ÎJssifÎc<ltioJ/ à"rJ!1omiqw'

(En mi1lions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

ApplicatioIl de J';uticle 59bis, § 2, 2", de la ConstitutioIl.

ART. 12.36. - Dé/Jenses généralemellt quelconques !Jour l'étude
des !JYoblèmes posés en vue de l'adaptation de l'enseigne-
ment fondamental.

(:lassificatioll économiquc

(En millions de

1981 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9his, %
2, ln, de la Constitution.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

ART. 33.02. - Suhvention ri la section belge de

mondiale de l'éducatioll préswlaire.

33.02.01. Administration.

l'Organisation

C;lassificulioll (;collomique

(En millions de

1983 1982

francs)
198]

331 Fins culturelles ménages.
Contrihution annucJ1e.

0,10,1 0,1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux provinces, communes ct organismes assimilés

ART. 43.01. - Suhventions traitements, suhventions forfaitaires

et suhuentions pensions aux établissements oftiâels subuell-
tionnés.



Classification économique

(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59his, § 2, 2°, de la Constitution.

ART. 43.02. - Subventions de fonctionnement aux
primaires et gardiennes officielles subventionnées.

écoles

(:{[l5sification économique:
(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 43.03. - Intervention de
le coût des livres et objets
cielles subventionnJes.

la Communauté franraise" dans
classiques dans les écoles offi-

C{,lssification économique:
(En milJions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59his, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 43.04. - Internats de l'enseignement officiel subven-
tionné, intervention de la Communauté française dans les
frais de pension des enfants dont les [Mrents n'ont pas de
résidence fixe.

Classification économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59his, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 43.06. - Subventions de la Communauté française pour
le paiement des prestations de surveillance de midi dans
les écoles officielles, primaires ct gardiennes subventionnées.

Classification économique
(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.01. - Sub,,'cntions-traitements
et gardiennes libres subventionnées.

aux écoles primaires

Classification économique
(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis., § 2, 2°, de la Constitution.

( 7 ) 4-IV-N"1

ART. 44.02.
primaires

- Subventions de fonctionnement aux
et gardiennes libres subventionnées.

écoles

Classification éC01lOmique :

(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9his, § 2, 2", de la ConstitUtion.

ART. 44.03. - lntervention de la Communauté française dans
le coÛtdes livres et objets classiquesdans les écoles libres
subventionnées.

Classification économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

AR1'. 44.04. - Internats de l'ellseignement libre subventionné,
i11tervention de la Communauté française dans les frais de
pension des enfants dont les parents n'ont pas de résidence

fixe.

Classificûlion économique ..
(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 44.05. - Subventions aux écoles primaires libres subven~
tionnées servant de champ d'ex1JÙience pour la pratique
des méthodes nouvelles.

Classification économique:

(En millions de francs)
1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

ART. 44.06. - Subuentions de la Communauté française pour
le paiement des prestations de surveillance de midi dans
les écoles libres, primaires et gardiennes, subventionnées.

Classification économique:
(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 44.11. - Subventions
primaires pluralistes.

de fonctiounement aux écoles

Classificatioll économique:
(En millions de francs)
1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, ln, de la Constitution.
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SECTION 33

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en dispo-
nibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-

rieures et 1Jour fonctions spéciales, les indemnités pour
accident du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la l,ictÙne
en cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire nu auxiliaire, accidenté
en service).

Classification économique:
(En millions de

1983 1982
francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis. § 2, 2", de la Constitution.

ART. 11.04. - Allocations généralement
personnel de la Communauté française.

quelconques au

Classification économique:
(En millions de

1983 1982
francs)

Inl

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de la
Communauté française. - Rémunération d'experts étran~
gers à l'administration et prestations de tiers (y compris
les dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures).

Classification économique:

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avcc

l'occupation des locaux - à l'exclusion des délJenscs
énergétiques - et dépenses d'entretien. - Fourniture de
biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publication du département, formation profes-

sionnelle, habillement et autres dépenses d'administration.

( 8 )

Classification économique
(En miJlions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2", Je la Constitution.

ART. n.O.1. - Crédits relatifs à la consommation énergétique.

Classification économique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non vcntilé 0,1

Application de ]'artic1c S9his, § 2, r, de la Constitution.

ART. 12.04. - Location d'installations mécil1lOgraphiques.

Classification économiquE'

(En millions de

198.1 1982

francs)

In1

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 1, 2", de la Constitution.

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au

personnel de la Communauté franraise !Jow' charges réelles

et dégâts matériels, ainsi que les frais de tranS1Jort afférents

aux vo)'ages de service (y compris l'intervention de la
Communauté française-employeur dans le prix des

abrJl1nemcnts sociaux).

CI<lssification écollomique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9his, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers de divers services

du département (en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments). - impôts grevant

les bâtiments, prolJriété de la Conummauté française ou
loués par elle, en ce compris le remboursement d'impôts à

la Régie des Bâtiments.

Classification économique

(En miIlions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventili: 0,1

Application de J'article 59his, § 2, 1", de hl Constitution.

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagements,
dégdts lucatifs; œs derniers éve1ltuellement relatifs à des
années budgr'taires antérieures, etc.).

(;lassification économique
(En millions Je

1983 1982
francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'artide S9his, § 2, 2", de la Constitution.



ART. 12.20. - Distributions de pri"y, voyages et excursions
scolaires, manifestations éducatives, frais de jnojJagandc et
jJublicité.

Classificatiolt écollomique
(En miJlions de

1983 19HZ

01 Non ventilé
Application de l'article 59 bis, § 2,

0,1

2", de la

ART. 12.21. - Assurance des élèves (y
des almées budgétaires antérieures).

francs)

1981

C:ollstitution.

compris les dépenses

Cf,lssification économique
(En millions de

19X3 1982

01 Non ventilé
Application de l'article 59bis, § 2,

0,1

2", de 1:1

ART. 12.22. - Frais de
exceptionnellement les
antérieures).

transport des enfants
dépenses des années

(-'lassificatiol1 économique
(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé
Application de l'article 59bis, § 2,

0,1

2", de 1:1 Constitution.

ART. 12.2.1. - Achats de I1hltières premières et des
accessoires destinées à des fins didactiques.

(~'I(/ssificatioll économique
(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé
Application de l'article 5.9bis,

0,1
§ 2, 2", de la Constitmion.

francs)

1981

Constitution.

(y compris

hudghaires

francs)

1981

fournitures

francs)

1981

ART. 12.24. - Délivrance gratuite de livres et objets classiques.

Classification écollomique
(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé
Application de l'article 59bis,

0,1
§ 2, 2", de la

ART. 12.26. - Rétribution des

midi.

francs)

1981

Constitution.

prestations de surueillance de

Classification économique

(En millions de

1983 19R2

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 596i5, § 2, 2", de la Constitution.

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revcnus aux ménages

francs)

1981

ART. 33.01. .- Subventions pédagogiques, subventions SaliS

forme de sOlfscrijJtiolls à des ol/vrages, aides à des tr,waux
de recherches, soutien de l'CUlles pédagogiques.

( 9 ) 4 - IV - N" 1

Cldssificatiotl àOllomique

(En millions de

1983 1982

331 Fins cu1turc11cs : ménages.
Soutien de revues pédagogiques.

0,..1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés

francs)

1981

0,3 0,3

ART. 43.01. - Subventions-traitement, subventions forfaitaires
et subventions-jJensiolls aux hablissements officiels sub-

ventionnés.

CLassificÛliolt économique

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 596is, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 43.02. - Subl/enlions de fonctionnement aux
ments d'enseignement officiels subuentionnés.

ClJssificat iOll économique:

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

francs)

1981

établisse-

francs)

1981

ART. 43.03. - Intervention de la Communauté française dans
le cotÎt de livres et objets classiques dans les écoles offi-
cielles subvenlionndes.

Clilssification économique
(En mi1Jions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

francs)

1981

ART. 43.04. - Intewention de la Communauté française dans

les Irais de [uns/JOrt des enfants anormaux Ott handica/Jés

v assimilés dans l'enseignement s/Jécial officiel subventionné.

C[,lssification écollomique :

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis,

0,1

§ 2, 2", de la

francs)

1981

Constitution.

ART. 43.06. - Subvention de la Communauté frilnçilise tJour

le IhJicment des /Jrestations de surveillance de midi dans
les écoles officielles subventionnées.

ClùssifiùÜiOll économique

(En millions de

1983 1982

(J1 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2~, de la Constitution.

francs)

1981



4 - IV - N" 1

Transfert de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.01. - SuhvcntÙms-traiternents, subt'cntions forfaitaires
et subven6oJls-pCIlSiolls aux établissements libres subven-

tionnés.

Classification économique:
(En miHiÙns de

198.1 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de ['article 59bis, § 2, 2", Je b Constirution.

ART. 44.02. - Subventions de fonctionnement
ments d'enseignement lilJYes subventionnés.

francs)

1981

aux établisse-

Classifictltion économique:
(En millions de francs)

198.1 1982 1981

01 Non ventilé 0,:1

Application de J'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 44.03. - Intervention de la Communauté française dans
le coût des livres et objets clûssiqllcs dans lcs dcolcs libres

subventionnées.

Classification économique:
(En millions de
[98.1 1982

01 Non ventilé 0,1

Application Je J'article 59bis, § 2, 2", de la <:onstirutiol1.

fr;l1lcs)

1981

ART. 44.04. - Intervention de la Communauté française dans
les frais de transport des enfants anormaux ou Jhl1ulicajJés
y assimilés dans l'enseignement spécial libre subventionné.

Classification économique
(En millions de
198.1 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de J'article 59bis, § 2, r, de la Constitution.

francs)

1981

ART. 44.06. .- Subl-'entions de la Communauté franç:aise pOllr

le paiement des prestations de surveillance de midi dans les
écoles lihres subventionnées.

Classification économique
(En millions de

198.1 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 44.11. - Subventions
pluralistes d'wseignement

de fonctionnement aux

sjJécial (pour mémoire).

francs)

1981

écoles

Application de l'article 59bi5, § 2, 2", de la Constitution.

( 10 )

SECTION 34

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses eomantes pour biens ct services)

§I. S,llaires et chilrges sociales

ART. 11.03. -. Rénumhatiol1s dl! personnel dctif et en dispo-

nibilité (y camlnis les rémunérations ou salaires du
jJcrsonnel auxiliaire, les allowtions !J()lIr fonctions sU[Jé-
riel/res et jJOII/' fondions spéciales, les indemnités pour

accident du trat'ail -- en ce c011l1iris le paiement de ces
indcnmit(;s ,} des membres de j" famille de la victime

en (as de décÙs - ainsi que les rénllll1àdtions ou salaires
n;dllits du !)('rsoflllci IC!1Illo/"ilirc ou illixiliaire, accidellt{~

l'JI sert'ice).

c:lcts::ifiùltion ÙO//011liqliC

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non vellliJé

Application de J'article 59his, § 2,

0,1

2", de la Constitution.

ART. 11.04.
jJerso111/C1

- AlLocatio//s ,c;t'néralemellt
de la Communauté franç,Ûse.

quelconques 0111

(:!dssifiùllioJ/ é«)}1omiqlU'

(En millions de

198.1 1982

francs)

1981

nJ Non vcntilé 0,1

Applicuioll de ]':utic1e S9his, ~( 2, 2", de LI C\Hlsritutiol1.

§ 2. Ach,lts de hiens non durables et de services

ART. 12.01. -- lIonoraires des at'ocats et des médecins. -
Prais de ;ustice en matière d'affaires cit'iles, administratives
et pénales. - jetons de présence. -Frais de route et de

sé;ollr des personnes étrangères aux adn1Înistrdtions de la

Comnll111auté franç:aise. - Rdmunératioll d'experts étran-
gers à /'adminislriltÎon et Inestalions de tiers (y comjnis
les délJenses afférentes at/x t11l11deSfmdgétaires antérieures).

(,'fdssificillio// économiquc

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de !':nticlc 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.02. - D(;IJcnses de consommation en raPfJOrt avec

i'occujJatioll des locaux - à l'exclusion des déjJenses
énergétiques - et dépenses d'entretien, fournitures de
hiclls et serrices fr,lis de bureau, tl'allsj}ort, impôts,
rhributioJls, publications du département, formation profes-
sionnelle, hahillement et al/tres dépenses d'administration.

(J'lssification économique

(En millions de

1983 1982

francs)

19S1

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, %

0,1

2, 2u, de la Constitution.



ART. 12.0.1. - Crédits relatifs (1 Id COllsomf1l1lliull énergétic]ue.

CL15sificûtioll économique
(En millions de

19R3 19~Q

01 Non ventilé 0,1

Applicltio11 de l'article 59&i5, § 2, 2", de la Constinaion.

ART. 12.04. - Locdtion d'i1l5t,,[latiulls méca!lografJhiques.

CldssificatioJ! économique

(En millions de

198.1 1982

()] Non ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2", de la Constitutio11.

francs)

19X1

francs)

19H1

ART. 12.05. -- Indemnités généralement quelconques ilIl

personnel de la (.'oll11nnnCluté fmnraise poltr charges réelles

et dégâts matériels, ainsi que les frais de tmns/JOrt affi;rents

aux /!oyages de se1Tice ()-' comj)}"is l'imcn,cntion de la
Communauté fmnraisc-emploJ'e!lr d<1l1s le prix des

,ilJ01111ements sociaux).

Classifiuiion économiquc
(En milliolls de

1983 1982

01 Non vcntilé 0,1

,\pplication de l\lrticle 59bis, ~ 2. 2", de la Constitution.

francs)

1981

ART. 12.07. - Frais ('xCC!ltio1lJlels de seruiccs et d\u:quisitioftS
de biens nOll du l'ilhIes (tmuaux et fournitures IJOl/Tl'amé-
nagement de llO!Il'eallX locaux, frais de déménagements,

dégâts loùltif5; ces demiers évcntucllelneJlt relatifs il des

<limées budgétaires antérieures, etc.).

Classification économique

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Applicuion de l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

francs)

1981

ART. 12.20. - Distrihutions de prix, /!oyages et excursions
scoLâres, manifestations éduCtttifJes, frais de projJagilllde

et publicité.

Classifiùltion écollomiquc

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.21. - Assurance des élèves ((y

des années budgétaires antérieures).

francs)

1981

cominis les dé!Jellses

Classification économique

(En mi1Jions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de J'article 5Ybis, § 2, 2", de la Constitution.

francs)

1981

( 11 ) 4-IV-N"1

ART. 12.22. ~ Remboursement des frais de transport des

élèves (Loi du 29 mai 19S9) (y compris cxception1lCllement

les dépenses des anllées budgétaires antàieures).

Cl,lssificatiof/ économique
(En millions de

1983 1982
francs)

1981

0] Non ventilé 0,1

Applicltiün de l'article ,)9bis, § 2, 2", de la Constitution.

i'\RT.12.23. - Achats de matières
accessoires destinées à des fins

premières et
didilctiqltes.

de fournitures

C'lassifieclfioll economique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de ]':uticle 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.45. - DéjJenses diverses de cOllsommation et de fonc-

tionnement des écoles belges établies sur le territoire de
la République fédérale allemande.

Classification économique:
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2ü, de la Constitution.

ART. J2.4fi. - E!1COllr,lgcment aux revues lJédilgogiques, al/x

auteurs li'ouurtlRes didactiques, aux participants à des
trd1Nll/X lJédagogiqlfes et aux centres d'expérimentation
pédagogique et de recherche scientifique.

Classification économique:

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

123 Achats spécifiques. 0,8 0,8 0,8

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilé.~

ART. 43.01. - Subventions-traitements, subventions forfaitaires

et suhuentic)Ils-pensions aux établissements officiels sub-
l/elltion!u;s.

C!tlssijicatiOll dconomique

(En mi1lions de francs)

1983 1982 1981

01 N:)[l ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2", de la Constitution.



4-IV-N"1

ART. 43.02. - Subventions de fonctionnement aux
mertts d'clIseiY,11cmcnf officiels 5ubuentionnés.

Classification économique:
(En milJions de

1983 1982

01 Non ventilé (J,1

Application de l'article 59 bis, § 2, 2", de 13 Constitution.

Transferts de revenus à l'enseignement libre

établisse-

francs)

1981

ART. 44.01. - Subventions-traitements, subI/entions forfaitaires

et subuentions-pensiotls aux étahlissements officiels subven-
tionnés.

Classification économique:

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé

App1icatîon de J'article 59his,

0,1

§ 2, 2", de la

ART. 44.02. - Subventions de
ments d'enseignement libres

francs)
1981

Constitution.

fonctiollllcment

SUbl'clltiollnés.

aux (:tablisse-

Classification économique:
(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, §

0,1

2, 2", de la

ART. 44.0.3. - Subventions à des fins fJédilgogiques.

(En millions de

1983 1982Classificiltion économique:

01 Non ventilé 0,1

Application de J'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 44.11. - Subventions de
menfs pluralistes.

francs)

1981

Constitution.

francs)

1981

fonctionnement aux établisse-

Classification economique :
(En millions de

1983 J982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis,

0,1
§ 2, 2" Je Jo

SECTION 35

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE
°

1

NON REPARTI ECONOMIQUEMENT

francs)

1981

Constitution.

ART. 01.03. - Centre national d'information sur l'éducation.

Classification économique:

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, §

0,1

2, 2" de la

fr8ncs)

1981

ConstitUtion.

( 12 )

ART. 01.04.
- Dépenses courantes en rapport ill/ec les activités

pédagogiques des Commll1wutds curopéennes.

ClassifiCiltiun L;collomiqlfc

(En millions de

1983 J982

fr8ncs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9his, § 2, 2" de la Constitution.

ART. 01.05. -- DI.;!)(mses de toutes natures

supérieur de l'enscignement f}luraliste.
relativcs au Conseil

Classijiedlion économique

(En millions de

198.1 1982

francs)

1981

(Jl Non ventilé 0,1

Application de l'article S9his, § 2, 2" de la Constitution.

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

j 1. Salaire et charges sociales

ART. tUB. - R(;nlU/lératiolls du personnel actif ct en dispo-

nihilité (y compris les ràmmdratÙms ou salaires du

lJcrsoJlne! auxiliaire, les allocations {Jour fonctions SUfJé-
rie/tres et {Jour fonctions s!Jéciales, les indemnités {mlfr

dccident dit tr,wail - cn ce compris le fJiliement de ces
Îlldenlllit(;s il des memhres de la fûmille de fa victime

Cil ColS de décès
- ainsi qlle les rémunérations Ott salaires

I"/;dlfits du persollnel tCllljJoraire Ol! (1t/xiliaire, accidenté

cn scruiee).

Clûssi!icdliun économique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2" de 1a Constitution.

ART. 11.04. - Allocations généralement
personnel de la COnllnttll<1ttt(; fwnçaise.

quelconques au

Classification économique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

(Jl Non ventilé 0,1

Application de J'article 59his, § 2, 2" de la Constitution.

§ 2. Ac/hlf:; de bieNs 11011durables et de services

ART. 12.01. - JI0110raires des avocats ct des médecins. -
Frais de justice ('Il matière d'affaires cÎuiles, administratives

et pénales. - -'etons de -présence. - frais de route et de

séjollr des personnes étrangères aux administrations de la

Communauté franraise. - Rémunération d'ex!Jerts étran-
gers à l'adrllillistration ct prestations de tiers (y compris

les dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures).



Entreticn
Irnp()ts,

Autres produit> d'L'ntretien d, rerle-

dépcns~s loCJux.
Y.1nce8 Publicl-

Il.1hil1c-
Formél-

Administrations Frais de Trans- et autrcs tions du tlon
ou services

Eau de hllrcClll port ll1obilier, pctnes Dép;1W" mcnt profcs- TOt.llIX
conSOT1l- matériel dépcnses ment

OCT:
sionnelle

matiull

\

Pcc'cc, d
d'admi-OU

dl'penses 111achinc.'i nistratJOI1

1

Décomposition du crédit:

( 13 ) 4 - IV - N° 1

CJ'lSsifh'atioJl écrmomiqlll!

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

(JI Non ventilé

Application de l'article 59his, ~ 1,

0,1

2ü de la Constitution.

ART. 12.02. - DéjJCnses de consommation en rapi}ort avec

l'occu!uJtiol1 des locau,x - à l'exclusion des dépenses
énergétiques - et dépenses d'entretien. - Fournitures de

biens et sert'ices : frais de bureau, transport, im!Jôts, rétri-
butions, imhlications du département, formation profes-

siormelle, ha!Jillement et autres dépenses d'administration.

12.02.01. Cinéma, radio, télévision et discothèque.

Classific<lfiOll écoNomique

(En millions Je

1983 19~2

francs)

1981

121 Dépcnses générales
tionnemcnt

de fOllC-

5,5 5,35,9

(En milliers de francs)

12.02.01 :

Cinéma,
sion

radio, télévi-

et Jiscothèque

12.02.02. Autres services.

Classification économique:

(En miJJions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2" de la Constitution.

ART. 12.03. - Crédits relatifs à la consommation énergétique.

Classification économique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventik 0,1

AppJication de l'article 59bis, § 2, 2" de la Constitution.

ART. 12.05. - lndemnités généralement quelconques au
personnel de la Communauté française pour charges réelles

et dégâts matériels,ainsi que les frais de tranSi}()rtafférents
aux t'oyages de service (y compris l'intervention de la
Communauté fran(aise-employeur dans le prix des abonne-
ments sociaux).

Classification économique

(En mi1Jions de

1983 1982

fr.mcs)

1981

01 Non ventilé 0,1

App1ication de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

470 5845.1528 1847

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des divers sewices
du département (Cilce comj;ris les loyers, rétributiorls et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments). - Impôts
greuant les hâlimellts, jno!;riété de la Communauté
française 011 lOllés IJar e!le, en ce com!Jris le remboursement
d'imlu)ts à 1,1 Régie des Bâtiments.

C.'Llssification ÙOflomique

(En mi11ions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé

Application de brtic1e 59bis, § 2,

0,1

2", de la ConstitUtion.

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de lJl.Cl1S non durables ([nHi,lUXet fournitures lJotlT l'aména-
gemem de nouueallx locaux, frais de déménagement, etc.).

12.07.01. Cinéma, radio, télévision et discothèque.

(,'lassificilîioll écollomique

(En millions de

198.1 1982

francs)

1981

121 Dépcnses générales
tionnement

de fonc-
0,4 0,30,4

12.07.02. Autres serV1Ces.

Classifiùltion &onomique

(En millions de

1981 1982

francs)

1981

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis,

0,1
§ 2. 2", de la Constitution.
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Classification économique
(En millions de

198.1 1982

ART. 12.18. - Travaux d'entretien à charge de la COnI11/111lalfté
française-propriétaire.

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2" de la Constitution.

ART. 12.fiO. - F.xpositions pédagogiques.

Classification écunomique
(En millions de

1.983 1982

123 Achats spécifiques. 0,9

ART. 12.61.

groupes
- Voyages et colonies st:olaires.
scolaires étrangers. - A1anifestatiolls

12.61.01. Service des activités parascolaires.

Classifh:atioll économique:
(En mi1lions de

In3 19B2

123 Achats spécifiques. 9,0

ART. - Cinéma, radio, télévisÎon et12.62.
scolilires.

12.62.02. Dépenses rdatives
des années 1977 et suivantes.

francs)

Inl

0,8

Acmeil de
éducatives.

francs)

1981

8,4

discothèque

à des programmes 1l0UVC~\1lx

(En milliers de francs)
Classification économique .-

123 Achats spécifiques.

Engagements

Engagements 1980 et antérieurs

Engagements 1981 .
Crédirs ajustés 1982
Autorisations nouvelles 1983

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements .-
Ordonnancements 1980 et antérieurs.
Ordonnancements 1981
Crédits ajustés 1982
Autoris:1tions nouvelles '1983

Plafond nouveau d'ordonnancement

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux mi:nages

2074.1
2.1 008
2.1600

25 200

92 III

21396
18043
23 600
25 200

882Y)

Classificl1tion économique ..

(En millions de

1983 19X2

ART. 33.01. - Subvention à tAEDE \ AssociatioJls curopéenllc
des Enseignants" - secteur libre.

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59his, § 2, 20, de la Constitution.

( 14 )

AHT. 1:3,02. - Suhl'cntio!t ,1 tAEDE ,{Association
des Filseignants >, - sc,--feurofficiel,

Cll/o/léerme

(.'fassificdliO!1 dcollo/niquc

(En miUions de francs)

19HJ 1982 198]

(JI Non ventilé 0,1

Application de 1',1rtic1c ')9his, S 2, 2", de 1a Constitliliotl.

ART. 33.03. - Slflmcntion à l'ASBL
Solidarite)) (SeES) il Bmxe!les.

"S'port, Culture et

1,(1 (,'/"ssi/iC</fiOI1 dcollOmique

(En millions de

ln.1 1982

francs)

1981

()] :\Ion ventilé 0,1

Application de l"articlc 59his, ~) 2, 2", de la Constitutio1l.

ART. 33.04. - SlfbvCfltioJl à

des cilseignal/ts helges

l'étranger (APEPE).

l'assoâati<m flour la prornotioll
d'expression française avec

3,0 (En millions dc

1~~3 1982
francs)

19~1Classificatioll Ù-o}1omiquc

DI Non ventilé 0,1

Application de 1',lrticlc S9hi8, :i 2, 2", de Li ConstitutÎon.

ART. 1J.06. - Subvention
Solre-Saint-C;Ùy.

Il l'ASBL
,( leI/liesse ct Sciences il

Cldssificaliol! ('umomiquc

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

(JI Non ventilé 0,1

Application de l'articJc 59his, § 2, 2", de la Constitution.

Transferts de revenns à l'étranger

A [{T. .H.OL - COtisiltioll dc lil Belgique à la conférence des

ministres de l' Fduwlion des Etats d'expression française
d'Afrique et de MadagasCtlr.

(;l"ssifiùffioll d((JI1omiql!c

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 >;011 venti1é 0,1

i:\'pplication de l'article 59[;is, § 2, 2", de ]a Constitutjon.

CHAPITRE IV

TRANSfERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux provinces, communes et organismes assimilés

ART. 4.1.(i"I. - Subvclltions-traitemcllls aux offices d'oriel/til-

tiOIt fnofcssioJll/cllc et m/x ccntres psycho-médico-sociaux
of/idels sl/[;/lCntioflnés.



ctassification éco/lomiqlle
(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

AppJication de J\Htic1c 59!Jis, § 2, 2", de la COJlstitution.

francs)

1.981

ART. 43.02. - SubuentioJ/s de fOllcliollJ/eIJœnt aux offices

d'orientation professionnelle et aux centrcs psycho-médico-
sociaux officiels subvcntimmés.

Classification économique

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution,

Transferts de revenus à l'enseignement libre

francs)

1981

ART. 44.01. - Subuentio!ls-traitements aux offices d'orienta-
ti0t/ jJrojessio"nelle el aux centres psyc!Jo-nIlJdico-sociaux

officiels subventionnés.

C'liTssificafiOll économiquc

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

AppliC:1tiCll de 1':Hticle s9bis, § 2, 2", de la Constitutio]\.

ART. 44.02. - SufJ1!entÎrms de fonctionnement

d'orientation professiollnelle et Lll/X centres
subventionnés,

Classification économiquc .'

(En millions de

1983 1982

01 Non vcntiJé 0,1

i\ppJication de l\uticJe 59his, § 2, 2", de la Constitution.

SECTION 36

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 01

NON REPARTI ECONOMIQUEMENT

francs)

1981

aux offices

PMS libres

francs)

1981

ART. 01.01. - Allocation de fOllctioll11ement à l'Unil'ersité de

l'Flat à Liège (en attendant la ll!lblicatioll des 'lrrêtés
royaux d'exécution de la loi du 27 juillet 1971, le Ministre

(n'ant dans ses attrifJ1ltion.ç l'Enseignement accorde des

ar'ances provisionnelles).

Classification économiquc
(En milJions de

19H.J 1982

01 Non ventilé 0,1

AppJication de brticle S9his, § 2, 2", de L1 Constitution.

francs)

1981

( 15 ) 4 - IV - N" 1

ART. O! .()2. -- Allocation de fonctionnement à l'Uniuersité de
1'1~lat à Mons {en ùttendant la publication des arrêtés
royal/X d'exéCltlioll de la loi du 27 juillet 1971, le Ministre

Il)'<l/lf dltJlS ses attrilJ1ltions l'F:nseignement accorde des
{(U<lII(CSprol'isionnelles).

()</ssi/icdtÙJII ,Jcor!omiq1f(,

(En millions de

1983 1982

fr::tncs)

1981

ni Non ventilé 0,1

Application de J'article 59bis, § )
2", de 1::J Constitution.

ART. 01.03. -- A.llocation de fonctionnement à lel PaC1l1té des
Sciences agrrmomiques del'r::tal à Gembloux (en attendant

la publication des arrhés ro..'aux d'exécution de la loi
du 27 juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attributions

l'Enseignement accorde des <Wt/11cesjJTollisionnelles).

(.'l<lssificlltion ÙmlOmi'jllc

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de !':1rticle '!9bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. ()L()4.
- Ecole d'lnter/JYètes

(rcmholJl'scment à l'Unillersité de

inteowtionaux de

l'Ftat à Mons).

Mons

(.'�assificalioJl économique

(En miJlions de francs)

1983 1982 1981

01 Non wntilé 0,1

AppJicuioll de J'anicle S9bis, § 2, 2", de la Constitution,

ART, 01.06. - Sen/ice des

gOllllernemcnt (défienses de

fonctionnement).

commissaires et délégués du

lu!rsonnel, d'équipement et de

Clûssifiùllion ÙOllomiqlfc

(En miJJions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9his, § 2, 2", de la Constitution,

ART, 01.07. ~ InferuclItÙm de la Communauté française en
aj;j;licatioJ/ des articles 34 et 35 de la loi du 17 juillet

1971 (en dttelldant la jJUblication des <Jrrêtés rOy'aux

d'exéClition, le Ministre ayant dans ses attributions
l'enseigncmcnt j;eut accorder des avances provisionnelles

à ualoir sur les sommes qui seront dues, y compris pour
((JI/urir les dél)(!lIse" rc1atilles à des années budgétaires

<lIltÙieures).

C1<lssificûfÙm ecollOmiqw!

(En miIJions de

1983 1982

francs)

1981

ut Non ventilé 0,1

Applicuion de l'articJc S9bis, ~) 2, 2°, de b Constitution,
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CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ L Salaires et charges soCiales

ART. 11.04.
personnel

~ Allocations généralement

de la Communauté française.
quelconques

11.04.01. t'rais de contrôle des institutions universitaires.

Classification économique

(En millions de

1983 19H2

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

11.04.02. Jurys.

Classification économique
(En millions de

198.1 1982

111 Salaire proprement dit 0,9

§ 2. Achat de biens non durables ct de services

francs)

1981

francs)

1981

0,9

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -

Frais de justice en matière d'affaires civiles, adinistratives
et pénales. - jetons de jJrésence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administriltiolls de
lil Communiluté frilnçaise. - Remunériltiol1s d'experts
étrangers à l'administr.rtion et j;restatirms de tiers.

12.01.01. Jurys.

Classification économique:
(En mi11ions de

198.1 1982

121 Dépenses générales
tionnement

de fonc-
2,0

francs)

1981

2,0

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au l)er-
sonne! de la Communauté française f)our chûrges nielles

et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'interuention de la
Communauté française-employeur dans le prix des abonne-

ments sociaux).

Classification économique:
(En millions de
198.1 1982

121 Dépenses générales
tionnemenr

de fonc-
0,8

francs)

1981

0,8

( 16 )

CHAPITRE Il

INTERETS ET l'ER TES D'ENTREPRISES

Intérêts de la dette d~s pouvoirs publics

au

ART. 21.01. - Subventions il la Caisse générale d'Epargne et
de Retraite, au Crédit communal de Belgique ou à une
ilutre institution ,rvant conclu à cc suiet line convention
auec la Communaute française, pour préts au jJatrimoine

des institutions d'enseigncment uniuersitaire totalement ou
partiellement financées aux frais de la Communauté
fram;aise, exc!usiucment en l,wcur des installatiol1s immo-
{)ilièrcs de {"madère social.

ll.O l.O 1. ..\ncien régimc d'investissemcIJts.

ClassifiCiltiOl1 économique:

(En millions dc
]983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé (J,I

Application de [';Hticle 59bis, S 2, 2", de la Constitution.

0,9

2UH.02. NOl1vcau régime d'investissements.

(En millions de

198.1 1982

francs)
198]C/dssificatioll économiquc

01 1\'on ventilé 0,]

Application de l';uticlc 59 bis, § 2, 2", dc la Constitution.

CHA1']TRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINAT]ON D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

2,0

ART. 33.01. - Subventions aux uniucrsités et établissements
J'assimilés, en vertu des lois coordollnées sur la collation
des grades ilCi/dhniques et le programme des examens
uniucrsitaÎres et de la loi du .9 avril 19fJS flortant diverses
nzesllTes en fi/l'cUI' de l'expansion ulliucrsitaire, aux fins

de fonctioll11ement des services sociaux, dcs seruices
d'orientation, des rcstalfr<1nts et des homes estudiantins.

(;lassificatioll économique
(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Appliçation de ['article 5.9bis, § 2, 2", de la Constitution.

0,8
ART. 33.08. - Bourses de

diplÔmes universitaires.
l'oyages destinées aux porteurs de

Classification économique

(En millions de

198.1 1982

francs)

1981

3331 Fins cu1ture11cs ménages .1,3 .1,33,3



AR!. 33.09. - Concol/rs IllIiuersitaires

(;ldssific,llioli écrmolllique

,1131 Fins culturelles ménages

[nix en espèces.

(En rnil1ions de

19iB 19N2

0,1

francs)

1981

0,1

ART. 33.10. - Sl/hl'l!l1tirm à titre d'encoul"<lgcllIcllt, a/lx cllndi-

dats ,lU titre d'agrdgd de l'enseignemcllt supàieur, de
docteur sphi<ll, de maître ell théologie, de maitre en droit

oll/on et de 11Iaitre agn;gé.

(,'!,Issijicalioll éC()!lomiL{I/C

333! Fins cultl1telles rncn,1gcs

(En millions de

19N.1 1982

0,7

Transferts de revenus à l'étranger

ART. 34.0J. -- COlltribution de lû He!giqlfc ,lIl

ct malgache pour l'enSCi?,l1emellt sl/I)(h'ieur

(.:1i1ssifiultioll économiquc

3342 OrgJnisations
à l'étranger

il1tCrl1:1tionales

;v1aintien en 1981 de la contribution
,1Ctivités du Consei1 africain et malgache

supérieur.

CHAI'ITRE IV

fr:1I1cs)

1981

0,7

C:onscil africain

((:AMES).

(Fn millions de

19NJ 1982

o,s

foncs)
1981

0,5

de la Belgiq\le aux
pour l'enseignement

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds ct aux institutions publiqucs

sam caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Su!Jl'enliol1 destinée à ,1limenter le Fonds natio-
nal de la Recherche scicntifique (loi du 27 jllil/ct/(71).

Cbssificat!cm économique

413 Transferts de revenus
:mtrcs
public

nstitl1tiolls

sans c1ractère
d'intérêt
d'entre-
à la loiprise et non sOlllni,'ies

du 16 mars J954 .

allX

(En milLions de

198J 1982

.176,0 J60,()

ART. 41.02. - Suhr'entÙm de foncliolll1ell1ellt ail

universitaire de la Communauté française.

(,'lassification ÙOllomiquc

41

(En mîllions de

198.1 1982

2,3

francs)
[981

360,7

COllscil iuter-

francs)

1981

0,1

( 17 ) 4 - IV - N" 1

Tral1skrts de revenus à l'enseignement lihre

0,1

A 11..1'.44.01. -- AllocatioN de fonctionnell1ent à l'{}niuersité

Lihre di' DmxcLles (Cil ilttelldallt la pubLicatioJl de arrêtés
roVdUY d'exl;cllfion de la loi dit 27 jI/iI/et 1971, le Ministre

Il)',mt dans ses attl'ifmlions /'Enseignerllent iIcconie des

,11"/1/0:5 prol'isionnelles).

()'lssijicdtiO/l ccolloll1iquc

(En millions' de
In3 1982

francs)

1981

01 N011 ventilé 0,1

\pp1iCttiOll de 1'~Httc1c 59/1is, ) 2. 2". de L1 Cunstitutioll.

0,7
Alu. 44.01. - Il/locatioll de jOlI(fiOllflCmclil 0' l'UlliucrsÎh'

ù/tholiqlfe dl' LOIII'ain (cn attendant la /Juhlicatioll des

arrdtcs l"U-;hlllXd'cxl'cutioll de 1" loi dl/ 27 juillet /971, le

i\'�inislrc Œ)'<lntdalls ses attributions 1't.:lIseigncmcnt accorde
des m.'ill/CCS proliisiollllClles).

(,'la:;sijiùlli()fI l;(u!lomiql/c

(En mi]lions de
IS1R3 1982

hancs)

1981

(J! ,\ion ventilé 0,1

Applic1tion de 1';1fticle 59bis, ~ 2, 2", de la Constitution.

0,5 ART. 44.03. -- Aliocaticm de fonctionnement aux facultés

universitaires Notrc-Dallle-de-la-Paix à Nt/l1l11r (CI1 atten-

d:ml la Imhliciltioll des arréh;s royaux d'exdcutiou de la

loi dl/ 27 juil/et /97/, le Ministre 'Iyant da liS ses ,1ttribu-
ti()NS l't.:nseigllemellt accorde des ,H\mces jJr(wisiOlmeLles).

(:ldS5i!ICdIÙm Ù()lIomiqllc

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé O,J

Application de LHtic1e S9bis, :i 2, 2", de L1 Constitution.

ART. 44.04. - AlLoc,;/tio/l. de jOllcti01l11emenl .1 /,7 tawUé

11Iliuersildirc catbo/ique de Mons (1.'11attel1d,l1lt La publi-

c<ltion des arrêtés royaux d':,xéclltioll de la loi du
27 juillet 1971, /1.' lv!inistre ayant dilns ses attrihutions
lTllseÎgllcmeflt acconie des (/IIallCCS prol'isionllelfes).

(.LIS5ijiùJtioll àonomiqlfc

(En minions de

1983 !9R2

francs)

1981

01 NOl} ventilé 0,1

Application de J'article 59fJis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 44.05. - ALlocation de fOl1ctiol1l1emclltà la fawLté
jJOlytedmique de ;\10115 (en iItlendalll La lJ/tblicatioll des
arrèt(;s rOYdllX d'exÙlIlion de /a loÎ du 27 juiltet 1971, Le

Alinistrc ayallt dalls ses ûttrihutiolls l' t:l1seignement accorde
des ,1l'ilnc('s prouisionnelles).

(Llssificdlioll el.'ol1()miquc
(En milliolls dc

19H3 1982
francs)

1981

01 Non v..::nri1é 0,1

0,1 :\pp!icHion de 1'article 59 bis, ç 2. 2", de h Constitution.
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ART. 44.06. - Allocation de fonctiollllement aux Faculti',s
lln;uersitaires ,)'(lillt-roltis ci Bruxelles (en a/fendant la

publication des arrétés royaux d'exÙution de la loi du

27 juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attributions
l'Enseignement aaorde des (fl\111(CSprouisiollltelles).

(:!ilssifiC(/liOll l;((I!l()!IIiqflc

(En mil1ions de
ln] 1982

OJ Non vcntilé 0,1

Application de l'article S9!Jis, :Ç 2, 2", de h Constitution,

ART. 44,()7, -- Slfbuelltio/ls-/JCI!SÙJJ/S {/IIX (;",blissemcJ/ts
sitilircs lihres (loi du 27 juillet 1971).

francs}

19XI

1IIIÙ'C!-

Clilssithlltiol1 écol1omique

(En millions de francs)

19R3 1982 1981

01 Non vcntilé 0,1

AppJicatiol1 de 1':Irticlc S9his, § 2, 2''' de la Constiturion.

ART. 44.08. - Slfbvemiolls <llil C:,Ûssc g[:nh,dc d'fIJarg/lc et
de Retraite, au Crédit communal de Belgique 011 à line
al/tre institution aymzt conclu à cc sujet lme cmll'cntio}/

duec la Communauté française jJO/fr jnéts aux aablisse-
ments libres universitaires.

CI'lssificatio1t éCO!lOllliqllc

(En millions de

In3 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

francs)

1981

ART. 44.09. - Sltbl'cntioll ,1 la «Fondation universitaire
luxembourgeoise" (institution universitaire l'isée

"
l'arti-

de 22 de la loi du 28 mai 1971).

C;lassifiùttiol1 économique

(En millions de

J98-1 L9X2

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 44.10. --
du judaïsme

,",'ubventi01l à

M,Jrtin Buber.

l'Institut 1I1Iiuersitaire d'études

Classification économique

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de !'article S9bis. .s 2. 2", de la Constitution.

francs)
1981

francs)

1981

( 18 )

SFCTIO N 37

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
AUTRE QU'LJNIVERS1TAIRE

CHAPITRE 01

DIVERS

N on réparti économiquement

ART. 01.01. -- COllseils supàiems de l'enseignemellt supérieur.

(-",/ss/fit'cltion {;o)J/omi'flic

(En millions de
[9X3 1982

01 Non ventilé 0,1

Applicl\:ion de l'Jrtic1e ~Yhis, ~; 2, 2", de 1:1 Constitution.

francs)

1981

,\I{T. 01.02. -- (:oJ/sci! !JelÏlU1IlCI/t Je l'enseignement sUf)(!rielir.

(.'/as3ifÙ-dtioJ/ (;(~()I/umiqllc

(En rni1!ions de

1983 J982

01 Non ventilé 0,1

Application de 1':Htic1e 59his, :) 2, 2", de la Constitution.

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 1. Salaires et ch,nges sociales

francs)
[981

AR'!'. 11.()3.
- kémunÙatiolls du !JersollllCl actif et en

dis!)(mibilité (y wmpris les rél1l1mârations ou salaires du

!)('rSOllllcl illtxiliaire, les alloCillions pour fOllctions stljJé-

riell/"es et flOllr fonctiolls spéci,des, les indemnités pottr
,Kcidcnts du tmuail - en ce compris le !Jaiement de ces
illdef1l11ités ri des membres de la famille de LI uictime l'JI

(dS de dàès
- ainsi que les rh1lll1lératiolls 011 salaires

fL;dllitS du pers(Jnnel teln!)()l'iJire Olt auxiliaire, accidenté en

sauice).

(:t,lssificdtiOll ÙOJ[{J/1ziquc

(En miJ1ions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

App!iCltion cie l'article 59his, \) 2, 2", de 1a Constitution.

francs)

1981

ART. 11.04.

fJCI"sonnel
- AllocatioNs généralement

de la Comin/matité française.

quelconques aH

11.04.01. Jurys.

Clilssi/icillioll àOJ/oll1ique

(En millions dc

19X3 19H2

'J Il S:lbirc proprement dit 1,2

francs)
]9/-;1

1,1 1,0



1:1.04.02. Autres services.

C."/.lssificùtiOIl économique 1n1

(En million:, de fr:lIlcs)

ln1

()1 Non vl'mllé 0,1

Al'plic\tluil de I\mick 5<J!Jis, S 2, 2', dl' L1 Lonstitu(ioll.

;) 2. AC/hlt de heJls JlO!! dll/"ah/es el de sel'l'iu.'s

J9S2

,\1<1'. t2.01. -- HOlloraires des ,woaUs ct des médecins. --
Fr,zis de justice en math're d'affaires cil'i1es, adiJ1istratÙ'e5

21 fJhU/les. ~ ]etolls de /nésence, fr,ris de roI/te ct de

SI;jOIU des personnes étrmlgàes ill/X "dl1lillistrcltÙl11s de

Id C011lJl1t1fWllté fr.JI/~:{/ise. ~ lZéfJI//J1{;rcrtiOl/s d'CXfJeris

àraJ1?..ers il l'administration et jJJcstdtiollS de tiers.

12.01.U!. Jurys.

(:f,lssific,ilirlll ecoIl0mii}!ll'

(En millions de

1'1S3 19X2

111 Dépenses généf:llcs

tionnemcnt
dl' fonc-

2,5

J2.01.02. Autres servIces.

(FI1 millions de

(:/assi/icatÙm éco/lomique 198.1

01 Non ventilé 0.]

Application de J'article 5'J{II'S, :} 2, 2", de b Constitution.

francs)

19RI

2,3

1982

francs)

1981

ART. 12.02. ~ Dé/Jenses de cOJ/SommafioJ/ Cil tûfJjJ0r{ (1)C(

l'ocClI/Jil!ion des loCilux - à l'excll/sion des ddpcJ/Ses éner-
gétiques - ct dé/Jellscs d'entretien. FOllmÎfures de biens et
de sert'ices . jrais de bl/l"eall, transport, impÔts n;trifmtiol1s,
jmblicatiorls du dJfJilrtement, fO/"nurtioll projessiol/lle/le,

hûhillemellt ef (/Utres déf)(.'mes d'.ulministralion.

(,'Iilssi!ic,l!ion économiquc
(En mi11ions de

1983 19H2

01 Non ventilé n,1

Application de l'article 5%is, j 2, 2". de L1 Constitution.

frallcs)

1981

ART. 12.03. ~ Cédits relatifs à la consommatiol1 (Ùlcrgétique.

(:!dssijiùltiol1 (;conomiquc

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de brtic\c S9bis, § 2, 2", de LI Constitution.

ARI. 12.04. ~ Lowtio1l d'inslil/latiol1s m[';cilIlOgl"iI/lhiques.

(:tdssificatÙm économique
(En millions de

!983 J982

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article s9his, S 2, 2", de la Constitllt!()t1.

tr:Jl1cs)

1981

francs)

1981

( 19 ) 4 - IV - N'

,\)( 1. L2.US. --- {"dcml/ilcs g/Ilér,t/cmcnt quelconques dU per-
:,O!IIIC! di' Id CO!J/J/llfftallt(; française {JOur charges u:ellcs

('1 d('~,its IIldtérie/s, ,1il/si que les jrais de transport dffàcnis

.lI/X l'o)'(Jp,es de scrvice (y cOIll/nis l'intcrl'el1tiol/ dc la
C()/lI11I1/11dl;t(; frallçaisc.emilloveur dÙII,~ le {nix des abol/I/c-

mCl/ts SOci(llIX).

12.05.01. Jurys.

(L/ssi/Ù',I/ioll d(OIl()!JlÙ7I1C 19fU
1,1'11 millions dl'

(ClI1CS)

1981

.1,2
12.US.02. Autrvs sL'rviccs.

(,'I,lSsifiùltiOJ1 Ù,lmmÛqllc

(En millions de

1983 19R2

01 Non ventik Il,1

Applic1tiOIl de l';utick 59!lis, ~\ 2, 2", de Li Constitution.

19X2

1.1 1,0

fr:mcs)

1981

,\ H.T. ]2.U6. ".- l.uJers des biells immobiliers des ditiers sen/ias

d"
d(;/hlrlL:mcJlt, cn cc compris les lo."vcrs, rétrihutions

1'/ ill,/c1I1r1i1ds dus </ Id !{égie des Hâfiments. - ImlJôts
grel'.l11t les !lâti1l1ellts, Cil ce (~om/)ris le remboursement
dïlll!U)ts ./ Id Régie des Bâtiments.

2,2

(j</ssijÙ<lli(J}f 1'(:O!l()l1/h!fIC

(En millions de

19~3 ln2

01 Non ventilé 0,1

Appliution de 1'.lrticle S9bis, ~~ 2, 2", de Ll Constitution.

francs)

1981

AR 1. J2.U? --- Frais cX((,/ltioJl1lels de servÎces ct d'inquisÎtions
je !iicns 1/1111 durables (tral\!IIx et joumitul"es /10111'rilmé~

'hl,'-!..cmCJlIde nouveaux locaux, fUlÎs de dchllénagcmcnts,
j(:g,ils fO{d/ifs; ces derniers éuel1tlfcl/emcnt rdltifs il des

dll!!,:es budgétaires il1ltérieures, etc.).

(:lassi/icdtiol/ d(()/wmiqlll'

(En mi]] ions de
198.j 1982

(JI Non \'cl1tiJé 0,1

Arplicatiol1 de l'article S9bis. S 2, 2", de b Constirution.

ARI. 12.20.
- Distrifmtiolls de Ini.\", l'oyagcs

/;dIlCdtil'cs, fr,lis de l'rD/lilgande et publicité.

(,'/,FSI!ic,,/ÙIJI ('co!lomÙjl1e

(En mj]]ions de

198.1 1982

01 Non ventilé 0,1

:\ppJjcuion de 1':1fticlc 59!;is, §, 2, 2", de L1 Constitution.

ART. 11.21. --

des années

ASSlItilllCC des élèves (y

budgétaires ilJ/térieures).

(ompris les délJenses

(.'fdssifÙ-dtiOi! à'();1omiqut'

(En miHions de

1983 1982

(Jl Non vcntilé 0,1

i\pplic:üion de 1'~utic1c 59 bis. S 2, 2", de b (~onstitutioll.

francs)

1981

et excursions

francs)

1981

francs)

1981



4 - IV - N' 1

ART. 12.22. ~ Remboursement d!!s frais de trl!l1sj)()rt des

élèues (loi du 29 mai 1959) (y c()Ir1!Jris exceptionnellemcnt
les dépenses des années hlfdgt;taires antérieures).

(;!'lssific<ltÎon écoJ/omique

(En millions de
J9R1 19H2

francs)

1981

0] Non ventilé 0,1

Application de 1';Htic!e 59bis-, } 2, 2", de la ConstituLion.

ART. 12.23. - A(hats de l1"liltières

,lcasso;,'cs destinées à des fins
premières et

didactiques.
de fournitures

()dssi!Ù-dlioll éC()!llJlI1iqul'

(En mi\Jiol1s de

19R3 19i)2

fL11lCS)

1981

01 Non ventilé 0,1

Applic;1tion de 1\1ftic!c 59his, j 2, 2", de L1 Constitution.

AIn. 12.25. - Frais de pensioll des élèl'CS des (;(o/C5 d'jllfir-

mières de la Conmllmau!(; fr,mraise (pOUf mémoire).

Application de l'artic1e 59bis, ~~ 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.26. - Organisation d'n."positiolls ct manifestations

commémoratives et dépenses de toute natffre.

C/;lssifÙ"ation dconomiqlle
(En mi1lions de

198.1 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9bis, § 2, 2", de Li Constitution.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfert~ de revenus aux ménages

ART. 33.02. - Subvention au seruice social de l'Universite de
l'Et,!t à Mons 1)01/1"les sections autres que les fûcultés des
sciences, des sciences économiques appliquées et tIllstitut
supérieur de lJédar,ogic (pour mémoire iJ y sera pourvu
par l'instauration d'un minerv,ll).

App1ication de l'article 59his, § 2, 2" de LI CUllstitution.

ART. 33.03. - Stfbl'cntion au seruice socÙI de l'Reole des
hautes dtades consulaires et (ommercia/es il Liège (pour
mémoire: il y sera pourvu par l'instaur<ltîon d'Ull minerva]).

Application de l'article S9bis, § 2. 2" de la Constitution.

ART. 33.04. - Subuelltion au se/"liice social de l'Institut
catholique des hautes études commerciales ,i Woluwe-

Saint-Cierre (pour mémoire i1 y ser;l pourvu par l'instau-
ration d'un minerva}).

Application de l'<H{jcle S9his, § 2, 2" de la COl1stitution.

( 20 )

ART. 33.05. - /:iuhvcntion ml sen'he social de l'Institut supé-

rieur de traducteurs et interprètes de l'Etat à Bruxelles
(pour mémoire: i] y ser;t pourvu p;u l'instauration d'un

minerval).

Applicltion de l'article 59his, % 2, 2" de la Constitution.

ART. 3.1.06. - Subvention ail sen'ice social de rInstitut

d'enseigl/ement sU/Jérieur Lucien Cooremans à Bruxelles
(pour mémoire: il y scr;l pourvu par l'instauration d'ull

minervaJ).

ApplicltlOn de J'article 59bis, § 2, 2° de la Constitution.

ART. 13.07. - Suhvention au seruiœ social de l'Institut libre
,Vlarie Haps à Bruxelles (pour mémoire: il y sera pourvu
par l'instauration d'Ull minervaJ).

Application de J'article 59bis, § 2, 2" de la Constitution.

ART. 33.11. - Subventions {,àlagogiques, subventiol/s salis

forme de sollrscriptiol1s à des ollurages, aides à des travaux
de recherches, soutien de reUlles pédagogiques.

(;lassificatiol1 àonomique

(En millions de

198.1 [982

francs)
[981

1331 Fins cultnrel1es mén,lgcs 0,5 0,5 0,5

ART. 33.12. - Suhvcntions a1/X organismes
di/,/ôme de "guide. (arrêté; ministériel du
1948) (pour mémoire).

Application de l'article 59his.
%

2, 2", de la Constitution.

déL;u/"al1t le

5 nOl'emhre

Transferts de revenus à l'étranger

ART. 34.04. - Subvention à /'" Agence

re/le et techniquc" (siège à P,uis).
de Coopératiol/ cultu-

(.'Llssi/iCiltirm économique

(En millions de

1983 1982

francs)
198[

342 Organisations
à l'étranger.

internationales
21,4 20,8 20,8

La cotisation des Euts memhres est fixé p~lr la Conférence
génér:dc de l'Agence de Coopération culturelle et technique.

Les crédits nécessaires au paiement de la contribution belge
sont inscrits ,lU budget de la Communauté française.

CHAPJTRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transfert~ de rcv-cnus aux provinces,
communes et organismes assimilés

i\kT. 4J.O J. .- SufJVentiolls-traitcmf'llts, sufmentions forfaitaires

et snht/entÎol1s-pellsiolls aux étahlissements officiels sub-

l'c/ltiol/nds.



(En millions de francs) III Sabire proprclnent dit 16137 15065 14125
(.'{dssifiùllion écrmo!Jliquc 198.1 1982 1981 - Retenuc CVO 585 543 515

l~ctenue O~SS (temporaires) 1]13 1033 970
III Non ventilé 0,1 Retellue AMI (définitifs) 470 4,)h 4111

C/'lssifiWlio/1 économique

(En lllil1ions de

1983 19H2

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la ConstÎtution.

ART. 43.02.
- Subventions de fonctionnement (lUX

merlts d'enseignement officiel slIbventiOllllés.

Classijiciltion économique

(En mi!!ions de

198.1 1982

() 1 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, ~ 2, 2", de la ConstÎtutÎon.

Transferts de revenus à l'el1seignerncnt libre

francs)

1981

(;tablisse~

francs)

1981

ART. 44JJl. - Stllmentions-traitements, sufJVentions forfaitaires

et subvel1tiol1s-pensions aux établissements libres slfbl/en-
tionnés.

( 21 ) 4-IV-N"1

CHAPITRE]

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour hiens ct services)

§ L Salaires et chürges sociales

ART. Il.0.1. - Rémunérations du personnel actif et en
disponibilité (y comlni::: les rdmunériltions ou salaires du

lw/sonne! iluxiliaire, les ,t!locations IJo1/r fonction.~ sllpé-
ricures el pOlir jOl/ctions spéciales, les indemnités pour
.(aidents du trauail - ell cc (ompris le paiement de ces

indemnités ,7 des membres de la famille de la uictime cil
CdS de dc:cès - ,linSÎ qlle les rémllnérations ou salaires

n;dl/it~ dit IJl~rso/1llclle!JljJoraire Olt auxiliaire, accidenté e11

serl'icc).

lun.Dl. AC:ld0mic rOY3lc de Bclgique.

(En millions de

1983 1982

18,0 16,7

(LlSsifioltioll (;co11o!Jlique :

(En milliers de

In3 1982

francs)

lnl

15,g

fr3ncs)

1981

Application de ['article 59bis, §. 2, 2", de la (:onstiturion.

ART. 44.02. - SulJlientiolls de fonCtionnement

ments d'enscÎgnement libres subventionnés.

al/x t!tablissc-

Classification économique

(F.n millions de

1983 1982

(JI Non ventilé 0,1

Application de l'article 59his, § 2, 2", de la Constitution.

SECTION 3X

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

francs)

1981

ART. 01.07. - Dépenses de toutes natures en vue de fauoriser

la coopération scientifique entre laboratoires, scruices et
départements d'institutions helges de langue française et

d'institutions étrangères.

Classificatio11 économique
(En mi11ions de

1983 19H2

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Consritution.

funcs)

1981

DÙ01npositiOJl :

Tr;1itcmcnts barémiques
Promotions de grade et augmcnt;l-

rtons barémiqucs
[{CCnItCllll'nts dans les limites des

cadres
Crcation de services et d'empIoÎ.s

nouveaux
!Ü;ductÎo!1 pOl1r départs et mises à

la penSIOn
Reprisc dans le cadre du personnel

conjoncturel
I\lajoratîon index
AllocatÎons pour fonctions supé-

rieures
A!loClttons de foyer et de résidence

'\ÜjoratÎon index
Al1ocuîon de programmation
A1!ocation de fin d'année

4872

1486

2566

-360

6965

Totaux .16137

112 Al1ocations directes 1289

/)rcom!JOsiti01l :

Pécule dc vacances
Allocations hmi!iales
Indcnités de naissance
[ndc!lmÎtés pour frais de dernière

maladie et de fuénrailles
Indemnités pour accidents du travail
.r-"la]oLuion index

Totaux 1289

4 558

44

1 379

2.181

-360

6 462

37
27
68

412

14 965

1 203

639
282

19

595
263

18

17

332 311

120.1

4 280

41 .11,)

1295

2 330

360

6 068

.14

25
63

382

32
2.1

59
359

14 125

1194

595
254

18

]6 16

311

1 194



(En mi1Jiers de francs)
]),:d)/Il!)()sitioll du crédit ,

574- 532 500 1. Jetons de prc'senee, fr:1is de rOllle ct de séjour 675

Prestations de tiers 125

574 532 100 Total 800

18000 16700 J5 BOO 12.01.02, C0l11lnission dl' h BiogLlphic nationale,

EnlrclÎcEI Ilnl""'"

Autres Je Produil's d'l'nrr~tie]] rcdc-
vallCl'S PILhlicl Porm:1-

Administrations dé relIses JOClll'(, F,-,-,i, ,l,' l'r:I\;S- et ~11lr('\ tÎonsllli lia!>;!!.' tlOn
ou services

LU! de mobilici.
h!lrl"llT port pdlto l)l'l"lI!L'-

111('11(
proie'i Totaux

,'O[]SOIl!- l1l'ltàicl

1

dl'I'L'Il'iL'.'
IllCIlT

nCF
sÎollnclk

111'111011 d
l'l'titc'i d'adIl1Î.

I1I;JchiIlCS ocr
dépl'I]o"'i lIistnllOIl

12.02.01 ,

Académie royale dc Rc!-
gique 100 100 (-AS 25 275 I.-JO!) 2S 20 10 2S0Ü

12.02.02 ,

C:omrnission de Li Bio-
graphie n:ltionalc 20 46() 20 JOO 200 1 000

ToLlux 120 ](J0 1 lOS 45 475 1600 25 25 200 10 J .100

4-IV-N"1

113 Contributions p~1tronales
3SSUnll1ces sociales:

aux

~ temporaires

~ ddinitifs

TotJUX .

'J'otaux généraux,

ART. JJ.04. ~ Allocatiolls géné"Ûemellt

SOll1lCl de la CO!fl1J!lfllallté frall(aisc.

qUelCOllqllCS ilU per-

11.04.01. Académie royale de Helgiqne.

(En millions de

1983 1982
francs)

1981(.'{assi/itatio!! (iaJllomiqlfc

!I J Salaire proprement dit. 0,5 0,5

Le crédit est destiné :1 la rémnncratiol1 des heures sLlpplc-
lnent3ires du personnel assurant la garde de nuit, des wcek-

l'Ilds, des jours fériés (arrêté du Régetlt du .10 mars 1950 ct
,lrrèté ministériel du 7 mars J968) ct des prestations e:xccp-

tÎonnel!cs lors des rL'unions spéciales des cLisses de l'Académie.

LI gestion matéric1Jc du P3bis des Audémies entr:1Înc,
]1;11"ailleurs, un surcroît de travaiL

§ 2. Achat de !Jiens flon d1mIMes et de s('ruites

,A,ln. I2.Ü 1.
- J-JoJl()l"rJÎrcsdcs ,Jl'ocats ct des médeâns, --

Frais de justice en 1I1atiàÙ/"cd'affaires cil/îles, ad1l1illistrati1'cs

et !){!J/cl{es. ~ ]eto11s de préscllce, frl1is de rollte et de
s(;jour des !JC!"sonnes étrangèrcs aux administrations de

fil Communauté fraltçaise. RémunÙatioJ/s d'experts

étrangers cf l'admini::tratioll et jncst"tions de tiers.

12.01.01. Académie royale de Belgique.

Classific,lliOJ! économiquc
(En millions de

198.1 1%2
francs)

J981

121 Dépenses générales de fonction-
nement O,H 0,8

Décomposition du crédit :

( 22 )

(I:.,sifit,iliIJjl é;dJIIOIII/(/lil'

(Fn minions de
19Rj L982

francs)

î981

I.~1 1)cPCJlSCS gÔnér,llcs de
nClllent

fOllClioll-

0,90,8 O,H

(En milliers de francs)
J)(:(OlIl/J()sitiOJl dll crédit

1. .!L'IOPS de pd'senee, frais de route et de séjour .
Prl'sUlin!1S dc ticrs (coJlahorateurs scientifiques)

JOO

7000,4 ,

Total, soo

\1,1'. !2.02. -- Dd!lcnscs de (()!IS()!fl/liatioll 01 rdPi)()rt aUI:Y

tOUII/lilfiol! des !OÜIUX ~ ,'1f'exc!lJsioJ/ des dé!Jcllses éner-
g(:fiqi/cS ~ et d,i!'CI1SCSd'clIfrclicn. fournitllres de biens et

,fI' seir'ia's /rdis de hlfrcdll, trd/lsport, imp{jfs rétributions,

!illhlÙ'(/liol1s dll dl;!hlrlcl11cllt, fornwtio!l jJrofessionllelle,

;Mhillcl/1Cllt el al/tres déj'Cf/5CS d'lldmiltislratÙi1I.

1:~.()2.0 1. AC1(kmie n)Y:llc de Belgique.

(,'!,,,-,si/itafi()Jl (;((I//()JI]iql1c

(EJI millions de

19k1 19S2.
ÎCl1lcs)

1981

12J I)épense:s générales de Îonction-
1l(':111cnt 2,5 2,3 2,2

12.02.02. CommÎssion de la Biogclphie n:uion<-lle.

Crbsifil:cltip/I {;(il1(m1iqllc

(En millions de
19X1 19HZ

(l'ancs)

1981

0]

12! Dl-pCIlSCSgénérales de fonction-
ncment 1)0 1,0 1,0

le crédit destÎné Ù la commission couvre les frais de:
pllblicltiol1 des hsciculcs de la Biographie nationale.

(En milliers de francs)



QCF Perites QCF Autresdépenses

2(J 700

90 120

110 820

1. AC1démie roya1e de Belgique 400 ISO

2, Commission de h Biographie

113tion~1Ic ,10 GO

["otaux 4,10 210

Frais de bureau.

Administrations
ou services

Affunchisse-
ment de

correspondance

T6](~gummes

"Il:kphOlIC

( 23 ) 4 - IV - N" 1

(En milliers de francs)

Acquisitions
d'o\!vwgcs,

de
publicarions

et de journaux

Matériel,
fournitures de bureau,

p;lpier, impressions, reliures

LocHions de hiens tJ1e\Jblcs
à l'exclusion d'installations

méeanographiqucs

JO

ART. - Dépenses de consommation
gaz, essence, électricité, clh1rbon.

ÔJlcrgét/t]ltCl:un.
11I<1"out,

12.03.01. Académie royaJe de Rclgique.

(.'ldssificdtioll écmlOmiqllc

(En lllillions de

1983 J%2

francs)

1981

121 Dépenses génér;:tlcs de
tionnement

f011C-

lA 1,2

i\HT. 12.05. - Indemniü's généralement quelconques au per-
sonnel de fil Commulhwté f ri/llçaise pour charges J"{;elleset
dégâts mathiels, ainsi que les frais de f1.dllsIJOrt afférellts
,li/X l/o"!'ages de seruice (y comlJris l'illferuellfirm de fa
(.:omrmmmaé française-employeur dans le j;rix des "holllU'-

mellts sociaux).

L2.05.01, Académie royale de Belgique.

(:ldssificatioll àOllomiqllc

(En millions de

1983 1982

francs)

J981

121 Dépenses génér:Jlcs de fonc-
rionncmel1t 0,1 0,1

Dhompositioll du crédit:

1. Abonnements ct titres de transport.

2. ]nterventiol1 de l'Ac.1démie dans le
abonnemellts sociaux du personnel

F 75 non

prix des

2\ 000

Total.
"

100000

AIn. 12.07. - Fnlis exceptionnels de seruiees et d'acquisitions
de biens non durables (tral/aux et fournitures pour l'amL--
llilgement de nOIlI'caux locaux, frais de démé1wgements,

dégâts locatifs;

12.07.01. Académie royale de Belgique.

Clûssificatiol1 économique

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

121 Dépenses
tionnemenr

fOI1C-génémles de
0,2 0,2

,':\0

L'Académie royale de BcJgique, étant gestiollnaire du Palais
des ACldémies, doit vei11er :1 l':1Inénagemcnt et à la restanra-
lion des 10caux comrnl1l1S et du mobilier qui s'y trouve.

F.lle assure toutes les ch;ngcs de m:1llutcnrioll.

ART. 12.80. - Dé!}{;nses de

{!rojesscurs d'urÛl'crsÎtl;.
frais de voyage à l'àranger de

l,2
(En millions de

1981 1982

francs)

lnl(:lllssi!iùlliOf! (\:oJ/omÙ/l!c

121 Dépenses génénles
tiollllement

de fOllC-

1,4 1,4 1,4

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de rcvenus aux ménages

0,1 ART. 33.01. - SI1!Juentiolls en l'tIC d'assurer le financement

de congrès et de colloques en Belgique, orgilllisés par des
illstitulions de langue fral1çaisc.

(.Llssificdtiofl ccollollliqllc

(En millions de

1983 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de Lntic!e 59&is, § 2, 2", de la Constitution.

i\lU. 33.02. - SUbuClIliollen l'lie d'assurer le financement des
prix décernés par l'Académic royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique.

Cfassifir:dlÙm éco1/omiqllc

(En minions de

198.1 1982

francs)
1981

rDl .Fins culturelles 0,6ménages 0,6 0,6

0,2
Dix-huit

six prix par

prix ;ll1l1uels de 10000

classe) sont attribués par

francs (trois

l'Académie.

elasses et



(En millions de francs)
0,1 0,1 0,1 C:'lassi!iùflioll à"()}Iolllique 191D 1982 1~81

(JI Non ventilé 0,1

l,n 1,0 1,0 \ppli(:uioll de l'articJc S9his,
%

2, 2", de la Constitution.

4-IV-N"1

AH.T..13.04.- SuhUenliolls à des jeunes cherchellrs et étudiants.

(;lilssificalion é(()noI1lÎquc

(En millions de

198.1 1982

francs)

.1981

3331 Fins culturelles: ménages 2,6 2,62,6

13.04.01 Pour des voyages à J'étran-
ger en groupes de jeunes cher-

cheufs et étudiants universi-
taire~ 1,5 1,S 'J,S

.1.1.04.01 POUf des voyages à J'étran-
ger cn groupe d'étudiants de

l'{:nscignement supérieur non
universitaire

( 24 )

ART. 33.14. - Subvcntion en vite d'assttrer la sOllscrijJtioll il
certaills Olf/lUlgcs et de financer des publications scien-
tifiqucs pdl';odiqucs.

(.'f,fssifÙ-<itirJII {;d)JIOf/lÙjIlC

(En millions de

198.1 1982

francs)

1981

() 1 Non vcnti]é 0,1

Application de l'article 5%i5, § 2, 2", de h Constitution.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Trans{crts de revenus

aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

j\nT. 33.16. -- Subl'elltÎoJl :111 (('ntre Îl/tcrtmivcrsitairc de

!ornhltioll jJcrmdl/Cllte à Charleroi, alf centre ufliversit,àre
de Charleroi et il l'Illstitut polytechnique de Charleroi.

ART. 4U)}. - Subuclltion dit Fonds
tifique fo.nddmentale collective.

(:Iassifimliol/ Ù'01lOmiql/c

(En millions de
]983 ]9X2

33.04.03 Pour des missions scien-
tifiques de jeunes chercheurs 'J.

l'étranger

Prise en charge d'une parrie des fr:1is de voyage et de st":jour
des jeunes chercheurs qui présentent une communication à ulle
réunion internationale et de voyages didactiques en groupe
d'étudi;l1lts universitaires, SOLISla direction de professeurs.

L1 répartition

manière équitable

annuelle

entre les
se fait selon des critères et d'ulle
instiwtiolls lInlversit;,;rcs.

ART. 33.07. - Subl'el1tiolls ,7 des associations scientifiques et

unil'ersitaires.

C~'liissiiic<ftio}] dUJ1/omiqtlc

(En millions de

1983 1982

(r:1I1cs)

1981

01 Non ventik 0,1

Application de l'article 59his, ~ 2, 2", de 1.) Constiulliol1.

ART. 33.09. - Subt'cntiollS en ulle d'assurer
connaissanccs scientifiques d,ms l'ofJiniol1.

fa diffusion des

U<fssific,aÎon économique

(En millions de francs)

19S3 1982 1981

.1332 Fins clllturel1es institutions .1,8 \,8

Crédit destiné aux musées scientifiques régiol1;1Ux, ,1
!'amél1;1gement du cemre d'études de la nature de Buzenol, ;1
des sociétés régionales de vulgarisation scientifique et de
protection de ]a nature.

ART. .13.12. - SlIhuelltions en l)Ue d'assll1'cr le financemellt de

bourses et de !r,Ûs (:ollnexcs à 1'IIIStitut historiquc belge de
Rome, à l'Ecole frdnça;se d'Athènes et aux stations de

recherches à l'àrallKer.

Classification écol1(Jlnique

(En millions de
ln] 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Applic:uion de l\\rticle 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

de la Recherche scien-

(J] Non ventilé 0,1

Application de l'article 59/;is, § 2, 2", de la Constitution.

francs)

1981

3,8

ART. 41.04. - SulJ/lCnlÎoII .lit jhltrilnoine de l'Académie royale

des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique cn

l'Ile d'assurer le fillancement de (mblicûtions sâentifiqucs.

c:/dssijiclltion d(()}fomiif1/1!

(En millions de
]983 19S2

410 Transferl de
voir central

revenus au pou-
8,3

il) Annuaire, bulktins, mémoires, il1ustrations et

rrad11Ctions F

h) Commission de 1.1 Biographie nationale

c) Comité nation,,] du Dictionnaire latin médiéval

d) Histoire

Belgiquc

développement Je laquantitative et

Total.

francs)

198 1

8,3 R,.J

6800000

550 000

350 (100

"

600000
X300000



ART. 41.07. - Subuelltir))/s (JI!patrimoine de /'Aùulémie myale

des Sciences, des I.eltres et des BeaI/x-Arts de Belgique Cil
vue d'assurer le fonctionnement des comités scientifiques
ni/hOllallY et de la hihliothèque.

('/'lssific,ltiOIl économique

(En millions de

1983 1982

tr:l1îCS)

1981

01 Non ventilé 0,1

,\pp!ication de j'article S9fJis, § 2, 2", de la Constitution.

j\RT. 41.08. - SubuenthJlls alljhllrimoine de t'Académie royale

des Sciences, des Lettres ct des Beaux-Arts de Belgique en

l'Ife d'asstlrer la rCl'alorisation des prix acadÔniqlles.

(,l,lssific'<l/iOl1 ccollomiqzlc

(En millions de

19fU 1982
francs)

1981

410 Transfert de
voir centr~ll

rcvenus au pOl1-

0,3 0,3

Suite à l'arrêté royal du S novcmbre 1';171, l'Eut met à la
disposition de J'Académie roY;llc de Belgique des crédits
destinés à la major3tion de certains prix <lccordés p~1f eJle et
ven;lnt A éché:mce ,lU cours de l'année considérée.

SECTION 39

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOlif hiens et services)

§ L Salaires et charges sociales

ART. 11.0.3. - R('mlllldrilliollS dll !iersonnel <I(-tif et en
disponibilité (:v compris les l'énumérations ou salaires du

personnel auxiliaire, les allocations pOlir fonctions supé-

rieures et pOlir fondions spéciales, les illdemnités !iOUr
,lccidents dit trmlail - en ce cOInlnis le !Jaiemenl de ces
indemnités à des membres de la famille de la l,ictime en

cas de décès - ûinsi que les rémllllàatiolls 011 sI-1Iaircs
réduits du persollnel temporaire 011 <fuxiliaire, accidenté en
seruice).

CLlssificatiofl é:collomiqllc
(Fn millions de

19HJ 1982
francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application Je J'articlc 59bis, § 2, l", cle la Constitution.

ART. 11.04,
!Jersonncl

- AIlocûtiülls généralement
de la Commnnauté frallçaise.

(En millions de

J9BJ 19R2
frallcs)

1981

quelnmqlles

Classification éCOIlOmiquc

01 Non ventilé IJ,I

Application de J'article S9bis, § 2, 2", de la C011stitutiot\.

( 25 ) 4 - IV - N" 1

§ 2. AC/Mt." de rn'cll5 nOI1 durables et de scruiees

,\RT. 12.01.
- TlollOhÛres des 111'OÙltSet dc.ç mà/ecins. -

l'r<lis de justice e1l mati/Te d'afl.lircs ciuiles, adinistriltil'es

ct f)()I1,des. - il!lons de lndscllce, fr,lis de route et de
s()ollr des f)asollnes étrilngères ,Il/X administrations de

la C:ommlmauté [rdnçaisc. Rém/lllà,lIiol1S d'experts
étrangers à l'administratioll et prestations de tiers (y COI1l-
pris !es délJellses afférentes (If/X Ûml{;eS budgétaires

JfltÙieures).

(.'ldssilir-d/ÎO/l eO!l1ol11iqw'

(En mi1lions de

ln3 1982

fr.:tncs)

1981

01 Non ventilé 0,1

/\pp!icltion dc l'anicle 59his. :) 2, 2", de L1 Constitution.

11,3

AR]'. 12.02. -. Dépellses de n)//sommalioll 1.'11ral)!)ort a(lec
f'U(clI{Jiltion des IOCdllX - à l'exc/llsion des délJellSeShiCr-
gé/iql/es - et dépenses d'cntretil!n. r:01frnitures de biens et

de scruÙ:cs frais de burcau, transport, imlJôls rétrilmtiolls,
!)/thlhalions du défll1r/ement, forma/ioll professionnelle,
h,r!iil/cl1lent et autr!!s ddpcllses d'administration.

ClassificdtÙm économique

(En mi1lions de

198.1 1982

francs)

1981

0l1'!on vcntilé 0,1

App1icHÎon de l'article 5';1/;i5, § 2, 2", de la Constitution.

ART. n.m. - Crédits relatifs ,/ la conso111matiOlIénergétique.

()'lSsificdtion économique

(En millions de

19B3 1982
francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de ]';HtÎC!c 59bîs, ~ 2, 2", de la Constitution.

ART. 12.04. - LOÙltiOll d'inst,ll/d/ions méCil/lOf!,raphiq/lI!s.

Classification Ùonomiquc

(En millions de
19X, 19R2

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

,'\pplicJ.tiOlJ de l'article 59 bis, S 2, 2", dc la Constitution.

al!

AR'!'. 12.05. - Indemnités généralement quelconques all per-
SO!ll/cf dé' {a COI11fm/1l.rut(: française [jour charges réelles

et (h:gâ/s mÛlériels, ainsi que les frais de trans!wrt afférents
au,y uoyage_" de scwice (y cotl/lnis l'intervention de la
Communauté française-emfJ/oyeur dans le prix des ahonne-

mcnts sociaux).

CLlssificillÙJIl ecollomiquc

(En millions de

19RJ 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

;\pp1ication de J'article 59!)is, I~ 2, 2", de la Constitution.



4 - IV - N" 1

ART. 12.06. - IJJyers des biens immobiliers des divers seruiees

du départemenllt, en ce (ompris les loyers, ràriblltioJ/s
et indemnités dus à la Régie des Hâtiments. - Impôts
grcl'ant les bâtiments, en ce compris le remboursement
d'impôts il la Régie des Bâtiments.

(:!'lSsi/i(atiol! ÙOllOmiqzH'

(En millions de
19R.) 19H1

01 Non ventilé

Applicltioll de l'article 5Ybis, % 2.,

0,1

2", de 1',1 COllstitution.

francs}

1981

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de hiem 11011durables (trauaux et fournitures pour l'amé-
l1ùgement de nOuveaux locaux, frais de déménagements,
d((gâ!s locatifs; ces derniers éuentuellement relatifs à des

(IImeeS hudgétaires antérieures, etc).

(En 1l1iHions de

19H.1 1982Classific,rtioll économiquc :

01 Non ventilé

Application de !',micle 59his, ~;

0,1

2, 1", de la

ART. 12.lU
scofaires,

publicité.

- Distrihution de jiTix,
l1wnifestatioJts éducatives,

voyages et excursions

frais de propagande et

CI,lssifiùltÙJIl economiqllc
(En mil1ions de

1983 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, §

0,1

2, 2", de ]a

francs)

1981

Constitution.

francs)

1981

Constitution.

ART.Il.Il. - Assurance des élèves (y compris les détJel1ses
des années budgétaires antérieures).

(En millions de

1983 1982Classification économique

01 Non ventilé 0,1

2, 2", de la Constitution.Application de 1':utic1e .'1%is, §

ART. 12.23. - Achats de matières jJremières et
accessoires destinées à des fins didactiques.

francs)
1981

de fournitures

Classifice/lion économique:

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, §

0,1

2, 2", de la

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux
communes et organismes

provinces,

assimilés

francs)

1981

Constitution.

ART. 43.01. - Subventio}/s-traitements, subventions forfaitaires

et subventiolts~pe1lSions aux établissements officiels sub-
ventionnés.

( 26 )

(.Llssificati()f! à,)/wmiqllc
(En millions de

19R3 1982

01 Non ventilé 0,1

Applic1tion de !',utic!c 59'Jis, § 2, 2" de la Constitution.

francs)

1981

:\RT. 43.02. - Subventiol/s de !ol/ctionneme11t a/l.1: établisse-
mcnts d'enseignement officiels subventionnés.

(En millions de

1983 1982Classifiwllioll (;COlwllliql1c

01 Non ventil{ 0,1

Applic1tion de l'article S9bis, ~; 2, 2", de la Constitution.

Tramfcrts de revenus à l'enseignement libre

irancs)

1981

ART. 44.01. - SulnJentions-tl"aitements, su/mentions forfaitaires

et suul'entÎ01ts-pensions au.>': àahlissements libres sub-

L'cntionnés.

(:tdssijicdtiI!Jl (;amol1liquc

(En millions de

19R3 1982

01 Non ventilé

Application de J'artjcle 59his,

0,1
§ 2, 2", de la

ART. 44.02. - Subventions de fonctionnement

metlts d'cnseignement libres subventionnés.

francs)

1981

aux établisse-

Constitution.

ClassifiwI[()JI {;collomi'lue
(En millions de

1983 1982

01 Non vcntilr.', 0,1

.'\pplication de l'articIe 59bi8, ~ 2, 2", de la Constiwtion.

SECTION 40

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRE]

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et chmges sociales

francs)

1981

ART. [un. - Rémunérations du -personnel actif et en
disfl()llibilité (y com!JYis les rémunérations ou salaires du
!lcrs(}}11tel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-

rielnes et pottr fonctions spéciales, les indemnités pOttl'

<laidellts du travail - Cil ce com/Jris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en
(OS de dà:ès

- ûinsi que les rémunérations ou salaires
réduits du !Jcrsolmel temporaire ou auxiliaire, accidenté en
scruiee).

(;ldssifÙ:dtioJ/ (;(()/lOmique

(En millions de
19H1 19H2

01 \ion ventilé 0.1

:\pplic;1tion de J'article S9bis, § 2, 2", de la Constitution.

francs)
19HI



:\Rl. [1.04. - Alloc(!tiolls généralemellt
perso/lllel de la \'.ommlilJallté tranrais('.

que/collql/es

(.1ic:sificûtÙm (,(OIlOmi'1lll'

(En millions de fL1!lcs)

1981 19B2 1981

(JI Non ventilé 0,1

!\pp1icatiol1 de j'artidc 'j':Jhis, % 2, 2", de 1:1 Constitulio1l.

S 2. Achats de biens 11011 dlml!Jlcs et de seruiccs

,\I{I. J2.01. --- Jlol!(mlires des auowts ct des mÙlecins. -.
h,lis de jli5tic(' Cil lI1dtière d'att,Ii!"es ciuiles, adiJlistratiucs

ct !1d!W{CS. - Jetons de présence, tr'lis de rOllte et de
sejour d('~. {JersollJlcs étrdJ/gères illiX admillÎstrdtitms de

la C()mmurwl!té française. - Rémunératiolls d'exllI'r/s
hrilllgers à l'administre/lion et fJrestatiollS de tiers.

<-Î.lssi/iùltioll COJllOmÙ/lIc

(En mi!lions de
[9Kj 19f\2

francs)

1981

01 0,'on ventilé 0,1

Application de 1\wick 5')f)Îs, S 2, 2", de la ConstitulÎ()l1.

ART. 12.02. - Foltmitures de biens et de services frais de

bureau, transtJort, impôts, rétributions, publications du
département, formation professio1lnelle, habillement et

autres mel/lies dépenses d'administnrtÎoll.

C/d:;si/ïcation économiquc

(En mi11ions Je
198] 1982

francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59his, 5 2, 2" de la Constitution.

ART. 12.05. - (ndemnité:; ghléralel1lcnt quelconques ait per-

SONlIel de /,/ COllllnlml-luté franraise jJOur charges réelles
et dégâts m,llériel5, ilinsi que les frais de transport afférents
aux voyagcs de sem/ces (:v comtnÎs /'interl'ention de la

Communauté frallyaÎse-Clu/J!oyeur dans le jnix des abonne-
ments sociaux).

Classi/ication ÙOllomiqlle

(En millions de

198.1 1982
francs)

1981

01 Non ventilé 0,1

App1ir:èltion de l'artidc 591;is, !i 2. Y de la CotJsrîtution.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SERVICES

Autres subventions aux entreprises

ART. 32.09, - SlIbventio1lS pour les cOllrs par correspondance.

(En mil1ions de francs)

1981 J982 19X[(:/,/5siticdtiO}l éc()}lomique

122 Autres subventions aux entre-
prises privées. 0,1 0,1

( 27 )

au SECTION 41

4 - IV - N" 1

CHAPITRE 1

ALLOCATIONS ET l'RETS D'ETUDES

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses COllrantc~ pour biens d services)

2. Achat de bicn5 /lOI! durables et des scrutees

ART. J2.64. .- Fr"js de fonctioltnement du scrl'io!.

(.'la5si/icdliUlI /;dl!WntÎquc

113 Aduts spécifiques
Statu quo.

CHAPITRE 1lI

(En mi11ions de francs)

19H3 19HZ 1981

16,3 16,3 16,3

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

élèuesART. 33.02. .- Oaroi d'allocations et Inàs d'études aux
et étudiants de condition l'Cft aisée.

<:lassi/Îcillion ecofl011lique

3331 FÎns culturelles ménages

Rép:utition du crédit pour:

il) A11ocatÎons

seigne11lcnt

d'études pour l'cn-
secondaire:

1. Enseignement
neur

secondaire infé-

1.1. BénéficÎail"Cs, par élève
34SS fr:l1lCS majoration
index, arrondi à. F

2. Enseignement

rieur:

secondaire sl1pé-

2.[. Par élè\'C 5.1.')9 francs +
majoration index, arrondi à

Tata) enseignement secondaire.

h) AlIOC1tiollS d'études pour l'en-

seignement supérieur :

Par élève 34419 francs -\- majo-
ration index, arrondi :\ .

Toul cnscignclnent supérieur.

0,1 Total général.

(En millions de

1983 1982

fr3ncs)

1981

800,8 833,1 757,6

83 861 000

111 388 000

F 195 249 000

F 60555100\)

F 6055510UO

F 800 800000



4-IV-N"1

ART. 33.03. - SUbUClftioll il la Caisse générale d'Elhlrgnc et de

Retraite pour charge d'il1térhs des empruNts mntractés,

avec la garaNtie de l'Etat, IUlf la T.igue des Familles nom-
brellses de Belgique flour le scrl'iee de sOn Ponds des dl/des
(lois contenant le budget de la Dette publique fiollr chacun

des exercices 19.')3 à 1973 et loi dl! 24 ;uin 1975 accordiTJ/t

aux f'lInilles comptant ait moins t/"Ois en/mIls
"

charge, le
bénéfice des .:TUClntagessociaux en matière de !Jfêts à

l'il1terwntion du Ponds des études de la Ligue des Familles
nombreuses de Belgique).

CLlssificatÙm économiquc
(En millions de

19HJ 19X2
francs)

1981

3331 Transferr
ménages.

de revenus aux
7,0 7,0

TITRE Il

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 33

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtimcnb dans le pays

ART. 72.09. - Achilt, construction et aménagement
bles destinés il l'enseignement stJéâal de l'Etat.

d'immeu-

(En millions de francs)

Engagements

Autorisations nouvelles [9X3

--
Pbfond d'engagement

Ord()1lJI>1ncement

Autorisations nouveHes 1983

Plafond d'ordonnancement.

Application de l'article S9his, :) 2, 2", de h Constitution.

SECTION 35

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

AKI. 72.05. - Achat, cOllstructirJJ/ et aménagement d'immeu-

bles destinés à des centres psycho-médicu-soâaux de l'Etat
et à leurs cabinets de consultation.

( 28 )

(En minions de francs)

ElI'::!"I.'<!,ClIlenlS

AutorÎsatiolls nouvelles 198.1 0,1

--
pJaf()Jld d'engagement 0,1

Ord0111l1ffla'mcnls :

Autoris"Jtions nouvelles J98J 0,1

---

Plafond d'ordonnancement. 0,1

App1icarion de ]',utic1c S9his, § 2, 2", de la Constitution.

6,4
SECTION 36

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE VI

TRANSfERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux

aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 61.05. - Crédits {Jour les installations immobiLières des-

tinées <} l'ddministratiol1, l' cnseigllement et 1<1recherche

dans les institutions d'enseignement uniucrsitaÎre, t(Jtale-
ment Olt partiellement fillancées aux frilis de lil Commll-

nauté française.

CI<lssificutioll éco!Iomique

(En millions de

19X31982

francs)

J981

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, § 2,

0,1

2", de la Const.itution.

/uu. 61.06. - Travaux de (onstmctioll el d'<zmJnagement de

La P,lcuLlé dl' llu;daillc uétérillairl' de l'Etat à Liège.

Cldssificiltion économique

(En mîllions de

198.1 1982

francs)

1981

0,1
01 ]\Ton ventilé 0,[

0,1 Applicuionde l'~uticle 'i9bis, ) 2, 2", de la Const.itutioIl.

0,1 CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)
0,1

Construction de bâtiments dans le pays

ART. 72JJ7. - Frais de construction et d'aménagement de

bâtiments à l'hiJpital ullil'Crsitaire de Uège-Sart-Tilmdll.

(En millions de francs)

Engagements.

Autorisations nOllveJks 1983 0,1

Plafond d'cng;lgement 0,1

Ordonmmccme/lts :

Al1toriscltions nOl!\fel1es 19;n 0,1

-~-

Plafond. d'ordonnancement. 11,1

de b ConstitutÎon.Applicltion de j',lfticlc 59his, % 2, 2",



PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT l'AS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 31

ADMINISTRATION GENERALE

CHAPITRE V]

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux
aux fonds ct aux institutions publiquc~

sans caractère d'entreprise

ART. 62.()]. - Crédit <} l'crser aux comptes spéciaux de la
Banque nationale à mettre à la dis!Josition du Ministre
I{ymlt dans ses attributions

l'Hnseignemcllt (dot,uions (/1/
fonds des Bâtimc11ts scoLÛrcs de l'Etat, loi du 29 nwi

1959 modifiée jJar la loi du 11 juillet 1973).

CLlssi/icatÙm (;e<!Ilorniquc

(En millions dr: francs)

19R1 19&2 1981

01 Non ventilé
Application de

0,1

l'article 59h15, ç 2, 2", de la Cunstitutiul1.

ART. 62.02. - Dotation ûnnuelle 11111;01ld5 géItÙ,,! des B,îli-

mCl/ts scolaires (loi du 29 nwi 1959 modifiée jhll" LI loi
du 11 juillet 1973).

c!ûssificillÙm économique
(En millions de fr~U1cs)

198-1 1982 ]981

()j Non ventilé

Application .de

0,1
l';1rticlc 59his, § 2, 2", de la Constitution.

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achûts de mûchines,
moyens de transport terrestre.

mobilier, matériel et

(,'lassiticatioll économique

(En millions de francs)

1983 ]9~2 ]981

01 Non ventilé
Applicatio[l de

0,1

l'article 59bis, .~ 2, 2", de la Cunsr.itution.

SECTION J2

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

CHAPITRE V]

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - ,)'Ubvclltions aux équipements 'llfdiuvisucls d'a/J-
/!rentissage des l,mgl/es dans les établissements officiels sub-
l!entionnés d'enseignement fondamental du régime français
à Bruxelles-Capitale (pour mémoire).
Application ,de l'article S9bis, § 2, 2", de la Constitution.

( 29 ) 4-TV-N"1

ART. 64.01. - Subventions aux (;quipemenls audiovisuels d'û{J-
prenlissage des langlics ,Ùms lcs hûblissements lihres sub-

ventiolnuJs d'enseignement fOlld,wwntal du rdgime franç,Ûs
il Rruxellcs-(;'lpit,de (pour mémoire).

Application de l'article S9his, § 2, 2", de la COllstitlltÎÜJ1.

CHAPITRE va

INVEST]SSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de mdchincs,

1I10)'01Sde trans/Jort terrestre.

mobilier, matériel el

C:fassificlltiO!1 écoll0mique

(En millions de francs)

1981 1982 1981

01 Non vcntilé
Applicltiol1 de

0,1
j'article 59bis,Ç 2, 2", de la Constitution.

ART. 74.02. - Frais d'instùlLaion des équipements audio-
t1isuels d'ûpprcntÎss(lg,e des langues dmls les étahlissements

de l'f'.t,l{ d'cnseigncnu!1lt f(mdûlIIent,tf du régime français
J Bruxclles-Clflitale (pour mémoire).
AppliC1tÎo]1 de j';miclc 59bis, § 2, 2", de la COllstituti'Ol1.

SECTION .13

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A l'INTERiEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

AR'L fi3.01, - SubvenliollS d'équipement
,tellscigllcmcnt officiels sU!JlientioTtIlés.

aux hdhlisscmcl1ts

CldssitÙ~d!ioJ/ dcmwmique

(En millions de fr~U1cs)

1983 1982 198]

01 Non ventilé
Applicalion de

0,1

l'article 59his, % 2, 2", de la Constitution.

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

ART. 64.01. - Subvenlions d'(;quifJement aux étûblissements

d'ellseig,nollem libres suhventionnés.
(En millions de francs)

]983 1982 1981Cbssijicdtion Ù()nomiqul!

01 Non ventilé
Appliution de

0,1

]';Hticlc 59bis, § 2, 2", de b Constitution.

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de hiens mcubles durables

ART. 74.01. - Achats de machines,

mo-Y'Cf/Sde Iral1sporl terrestre.

mobilier, matériel el

CI'lssÎ{iùltiOll (;(()!I()1llÎqUC

(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé
App1!cation de

0,1

hutielc 59bis, § 2, 2", de la Const.itution.



8,.1

0,2 0,7

0,.1 0,3

1,0 1,0

0,3

1,5 10,6
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SECTION 34

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

CH APITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU' SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes ct organismes assimilés

ART. 63.01. - Su/mentions d'équijJcmcllt

d'enseignement officiels subventionnés.

(/UX 8abiissemcIlt5

CL1Ssi/ictition écollomiquc

(En millions de

19R3 1982

01 Non ventilé 0,1

Application de 1\1rticlc 59bis, ~i 2, 2", de LI COJ1,st,iruri{)!l.

Transferts de capitaux à l'enseignement libft~

ART. 64.01. - Subuclltio1l5 d'cquiflt~mellt

,l'enseignement libres SUbl!Cntionnés.

francs)

19R 1

,IIIX (;tah/isscllIcllts

(:!assificdtioJl dcollomiquc
(En minions de

1983 1982

Of. Non ventilé

Applicniol1 de 1';uticJe 59his, s; 2,

0,1

2", Je LI

CHAPITRE VIT

INVESTISSEMENTS CIVILS

ART. 70.01. - Amén,lgement et
jeux et de sports.

francs)

1981

C:olls,t,itutiOIl.

,;qllijJelnent de plaincs de

Classification économique

(En millions de

1983 1982

01 Non ventilé 0,1

AppIicltioll de 1':1rtide S9bis, § 2, 2", de la CO!lstÎtlH'iOll.

fraDcs)

19SI

( 30 )

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de machiJ/cs,
moyens de trûlIsf)()J"t terrestre.

mobilier, matériel et

(:/dssific,/tÙm (:/Jmomique
(En millions de

19H3 1982
francs)

1981

or Non vcntik

.\pplicatioll de J'article S9{;is,

0,1

(i 2, 2", dc b Constitl1ltion.

SECTION 3S

ORGANISATION DES ETUDES

CIIAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. (,iJ.01. - Subumlio1fs jJollr Irdis d'équipement aux offi-

ces d'orientation pJ"ofessÙmnelli' et ,Jl/X centrcs ps.vcho-
médico-soâmlx offiâels wbz'cntiolll/és (pour mémoire).

Application de J\1rtide S9bis, § 2, 2", dl: 1.1 Constitution.

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

i\RT. 64.0:1. -" SlfbucntÙms fJol!r fr,lis d'équipement dUX offi-

u's d'orÙ'!1!tIti()fZ fJrofcssimlllclll' ct dliX ce/ltrcs ps)'cho-

médico-sociaux libres SlIbuCl1tiol11/(:$ (pOllf Illénwirc).

ApplicatÎonde l\utidc 59bis, :t 2, 2", de 1,1 Constitution.

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats de nhlchillCS,
moycns de transport terrestre.

mohilier, matérie! et

74.01.0:1. Cinéma, radio, tdévision ct acrivités parascolaires.

(;lilssificJtion écol1omique

(En millions de

198.1 1982

francs)

1981

742 Achats d'autre maLériel 10,6 L3,6 :13,2

(En millions de francs)

Cinéma,
radio, T.V.,
discothèque

Activités
parascolaires TOTAUX

Equipement des écoles.

Mobilier, matériell, machines nécessaires au

Expositions pédagogiques

Voyages et colonies scolIaÎres.

Manifestations éducatives

Achats de moyens de trans.p~rts terrestres

service .
8,3

0,5

AccueilJ de groupes étrangers. -

Totaux.

0,3

9,1



(En millions de francs)

198.3 1982 1981

0,6 0,6 0,6

74.01.02. Autres services.

CLlssi{ication économique
(En millions de francs)

1983 1982 19~1

01. :J:'\on ventilé 0,1

Application de l'article S9bis,
% 2, 2", de la Consriturion.

SECTION .17

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR NON UNIVERSITAIRE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transierts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - Subventions d'équipement
d'enseignemmt officiels subventionnés.

aux établissements

Classification économique
(En millions de irancs)

198.1 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de J'article S9bis, § 2, 2" de la (:ollstitution.

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

ART. 64.01. - Subventions d'équipement <lUX établissements
d'enseignement libres subventionnés.

(En millions de francs)

1983 1982 1981Cl'lssification économique

01 Non ventilé

Application de l'article S9bis, § 2,

0,1

2", de la Constitution.

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

ART. 70.01. - Aménagement et équitJement de plaines de jeux
et de sport.

Classification économique
(En millions de francs)
1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article S9his, § 2, 2", de la Constitution.

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats
moyens de transport

de machines, mobilier, matériel et

terrestre.

Classification économique
(En mil1ions de francs)

19R3 1982 1981

01 Non ventilé

Application de l'article 59bis, §

0,1

2, 2", de la Constitution.

( 31 ) 4-IV-N"1

ART. 74.02. - Achats de machines, mohilicr, matàiel destiné

aux érablissuJU'flts d'enseignement supérieur de tY/Je 10l1g
de l'Etat.

C:lilssijicdlÙm Jcollomique
(En millions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé 0,1

Application de l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitution.

ART. 74.0Y. - Achats de cheptel.

(.'/Ilssifiùi!iol1 ûconomiql/{'

(En mi11ions de francs)

1983 1982 1981

01 Non ventilé

Applicatioll de 1'~Htic1e 59bis,

0,1

2, 1", de b Consritution.

SECTION 38

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Adhlts
moyens de transport

mobilier,de lJ1achil1es,

terrestre.

matériel et

74.()I.OI. i\cadémie rOY;llc de Ik!giquc.

CldssificalÙJ}l (;(ollomique

742 Achal~ d'autre nutl'riel

Ventilation du crédit

a) Achats de m;1Chines, de mobilier et de matériel divers :J

l'intervention de ]'O(]<. : 200000 francs;

h) Achats de mobilier et de nutériel divers non livrables

par l'OCF 400 000 francs.

ART. 74.80. - Achats d'cl'ul/res d'art, de documents, de

JJièces et d'ubjet prdcieux Cil I/tle de Id constitution de
collections lliltrimonia/es par l'Aœdémie royale de Belgique
(le reliquat éuenttlel de ce crédit pourra être IJersé à titre

de subl/clltion dans la caisse de l'établissement).

C;lassi/icalion économique
(En millions de francs)

1983 1982 1981

742 Achats d'autre matériel 0,2 0,2 0,2

La décoration des !OClUX du Palais des Académies est
confiée à 1a cbsse des neaux-Arts de l'Académie. C'est e11e
qui dresse la liste des œuvres d'art à acquérir en priorité.

D'antre p:Ht, le crédit doit également servir au paiement des
honoraires des sculpteurs chargés d'exécuter sur une période

de plusicurs annÙ~s, le médail10n et le buste de feu Je secré-
taire perpétuel Lwalleye.
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SECTION 39

ENSEIGNEMENT DE l'ROMOTION SOCIALE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - Subvelllions d'équilJcmcnt
d'cnseignement officiels sl1{;vcntiomlés.

d/lX (;tahlissemellts

Classijic.ltiol1 écoNomique
(En millions Je francs)

1983 [982 1981

01 Non ventilé

Application dc J'article 59/;;5,

0,1

% 2, 2<', de b Constitution.

Transferts de capitaux à J'enseignement libre

ART. 64.01. - Su/mentions d'équipement aux établissements
d'enseignement libres subvclltionrll;s.

(En millions de francs)

1983 19R2 1981ClassijiciltÙm éco/lomique

01 Non ventilé

AppJicatÎoll de ['article S9his, § 2,

0,1

2", de la CO!lStitllti()]l.

CHAI'ITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats
moyens de transport

de machines, mobilier, matériel et

terrestre.

(,'lassification écot]omi.!uc
(En minions Je francs)

1983 19~2 1981

01 Non ventilé

Application de

0,1

\ 2, 2', de lal'article S9bis, Constitution.

SECTION 40

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achats
moyens de transport

de machines, mobilier, matériel et
terrestre.

ClassificatioN économiquc
(En millions de francs)

1983 1982 19RI

742 Achars de matériel 0,8 0,4

( 32 )

SECTION 41

ALLOCATIONS ET l'RETS D'ETUDES

CHAPITRE VlIJ

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits ct participations aux ménages

ART. ~2.()1. - Prouision f)O/lr prêts d'at/des.

(.'f,rssificiltioll énJJ/omiqllc

(En millions de francs)

19R3 1982 1981

820 Octroi de crédit aLlX ménages 85,0 150,0150,0

ART. R2.02. - O(tl"Oi de prêts d'études altX enfants de familles

lIombreuses de conditioll fiel! aisde.

(En mil1ions de francs)

1983 1982 1981(:I,/,-::sifiClI!iOll économique

82U Octroi de crédit aux ménages 6S,0

TITRE IV

SECTION PARTICULIERE

SECTION 1

DEPENSES DE L'ETAT SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

l'AR DES CREDITS BUDGETAIRES

Classification éccJ110mique

(En milliers de francs)

1982 1981198,1

990 Solde reporté

1<ccettes
Parti(Ulières

406924502 697 487 197

-- Non patrimonIales
- Patrimoniales

080 Opérations internes.

460 Transfert du budget,
titre II, section 41, arti-
cle 33.02

1500015000 15500

800 800 833 100 757 600

Touux report et recettes

Dépenses;

- Non patrimoniales

33J 1 Aide sociale

11796001 318497 1 335 797

aux
ménages

- Patrimoniales 800 ROO 833 100 692 403

0,4

- Patrimoniales gOü ROO 833100 692 403

'1)"0 Solde Ù nouve~lU 517697 502697 487197

P;lr la loi du!9 juillet J971 (:ut. 14) les crédits, inscrirs

pour des al10catinns d'études, doivent être virés à b section
particulière du budget.

36-565- E. G.


